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 _ Cour impériale de Paris (3' chambre) : 
■iT,,l|amflati'»n de loyers; résiliation de bail et exp IsWo 
.^riouuée; paiement depuis le jugement, appe 
manie Bii paiement d'un terme échu depuis le jtige-
huîiA- conlannatrbn; continuaifari des poursuites en-
e,'m l'ieucéessa is neuve m co mntudetn rtt m nouvelle 

! li ie —Cour impériale de Paris (4'ch.) : Condamné 
EbLé- surveillance de la haute police; résidence fixée 
car l'administration; domicile; demuideen séparation 
de corps- Tribunal du heu de 11 cmdamnation; com-

ôtence.'— Tribunal de commerce de la Seine ; As*o-
i ranees maritimes; espèce» destinées à être converties en 

% marchandises assurées pour l'aller et le retour; échoue-
r m'eut avec bris; délaissement. — Tribunal de com-

m merce du Havre ■ Capitaine; débarquement; reddition 
* * de comptes; balance; paiement; paiement des gages 

I et chapeau; droit de conduite; action; Tribunal coiu-
M îiéteut. ... , , -, . 

— Cour d assises de la Seine : Dé-
tournement de 151,000'frapcs par un garçon de re 
cette de la Banque de France. — Cour d'assises des 

—i' pèlent 
M

 JUS NO* CIUHINELLE 

uC«d 

le* 
"nui, 
niieri; 

iiiiiiP) 

uliti 

ma 

ne de h-
Ment' 

érdmnes : Abus de confiance; vol de 10,935 francs.— 
Tribunal correctionnel de Paris (8* ch.) Vente de 
Snarchan lises neuves à cri public; infraction aux lois 
des '2â juin et l"'juillet 1841. — I" Conseil de guerre 

' tic Paris -. Vol de vins et liqueurs commis la nuit par 
des militaires dans une maison servant à 1 habitation. 

■CHROMUDE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 18 juillet. 

t SIS' 
ARDtl 

'Mit 
nicher': 
Ml 111 CONDAMNATION DE LOYEliS, RÉSILIATION l'E BAIL, EXPL'LSIOS 

OKDO.VMSK. — PAIEMENT DEPUIS LE JUGEMENT. APPEL. 

— DKMINDE EN PAIEMENT D'US TERME ÉCHU DEPUIS LR 

JUGEMENT; — CONDAMNATION. CONTINUATION DES l'OUIl-
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Le droit à la résiliation de bail prononcée par justice est 
acquis au propriétaire nonobstant le paiement des loyers 
auxquels le locataire a été condamné, lorsque ce paiement 
n'a été /ail que depuis le jugement de condamnation, et 
que. par suite de l'appel de ce jugement, une demande a 
fai formée devant la Cour en condamnation d'un nouveau 

'■mm ^ruie échu depuis le jugement et l'appel. 
son //. La demande en paiement de ce nouveau terme autorise 
J j suffisamment lu Cour à ordonner l'exécution du jugement 

' pour le paiement des frais et accessoires et la continuation 
des poursuites commencées, sans nouveau commandement 

t nouvelle saisie, tant pour arriver au paiement desdits 
frai, et accessoires qu'i celui du nouveau terme de loyer 
dont elle prononce ta condamnation. 

, etc.1 „ 
de, lui Ors questions pouvant se présenter souvent dans la pra-
'in'i,* î',lm'.' ""1IS «loycins devoir rapporter l'arrêt qui vient de 
aii.'i).:: les résoudre pour la première l'ois, du moins à notre eon-

upissonee. 
\, ht, U<i premier jugement par défaut, du 5février 1862, avait 

condamné Acker à payer à Tresse, son propriétaire. 
l,pSlf:,2lK) fr. pour un terme de loyer échu le 1" octobre pré-
s-6 cèdent, avait déclaré bonne et valable et avait converti 
inreii en saisie-exécution la saisie-gagerie des meubles et effets 
•LI J"8'*, en avait ordonné la vente, prononcé la résiliation 
mte.aa b'»l, et ordonné l'expulsion d'Acker. 
s* Acker avait été débouté de son opposition à ce juge-
. m.meiit par un second du 9 avril 1862, qui avait, de plus, 

xondamné Acker au paiement de 400 fr., montant de deux 
i,et*. nouveaux termes de loyers échus les 1" janvier et t»' 
s,dus avril. J 

seta# ^puis, Acker avait payé les loyers et s'était pourvu 
ciiss; T/ y poilr obtenir l!i discontinuation des poursuites 
lc' n 'rM'" - xPulsion encommericées, mais une ordonnance de 
se»..rtiere avait, au contraire, ordonné la continuation des 
lai»; poursuites, « attendu qu'en payant le montant des con-
jwiw fla!10ns. P°ur loyers dus et échus, Acker n'avait point 

aurait entièrement au jugement du 5 février ; qu'à l'é-
« * Son A Y ,'xfJulsion 41 y avail chose jugée, et que provi-
nê, tt, était due au titre. » 
le'wlt d? HGur Acker aVi,it'^erjeté appel de ces jugements 

•f .,Cl lle ordonnancé de référé; de son côté, le sieur 
apP avalt demandé la condamnation d'un nouveau ter-ji , . -w» vouwuuuiuiuii u ni non veau ter-

,lt 'oyeréchu ie l" juillet; la Cour, sur la promesse 
'le payer ce nouveau terme, avait successivement 
prononciation de son arrêt, mais enfin cette pro-
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KntTayant [,aS élé Ieali:iéu) la Cour a rendu ï'aiTêt 

' IA Cour, 
des 4«oaan1i?,naqU'' S' Â''kpr s'P8t lil,éré d°s ,nyprs obj°l 
c',n|anlu, S ^^s** (levantins premiers juges et .les 
«stanH il°ns Prononcées contw lui p.ir les jugements dont 

<-ent P iye le<'l'r,s loyH,'s 8eul«ment d pais les jug-
PirA,!-, t

us>al>rs qu'à raUon de l'inexécution prolongée 
" ré<"'.ai,in ob,uÇ'ai,,ns Tresse avait acquis ddS droits à 

« Q;|(.
 1 Jia bail intervenu entr - t>s parues ; 

■*cbu le I5^ff.rè *"8 promesses, Ackor n'a pas payé le. t«rme 
lVnrie< J'n"er' présent mois; qu'en consè.iu-hc-; po ir les 

CtMUre A.'k: m',nt!l,u drt CP> t^rme,ily a lieu de prononcer 
c'Usil>ns H

0
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 Cl)n'lamnation requise parles dernières con-
• Q.i'ii -r"SSR dpvant la Cour ; 

d', Qui 
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 JUste tons les frais de l'instance, de référé, 
Pe^ntiés ito)UrSUItes rti!itent a la ch*r6S d'Acker, qui les a 
Peeouihe <„,f s','n rmrd a remplir ses obligations, et qui 

» Qu-i| pUr l!»'Amande principale ; 
É^uitesfeiVa Untfrél detootes les parties que les actes de 
P^Uupasà gul,èrealentPour arrivera l'expulsion d'Ac-

•Ver» »0i .n, " "'• nt d«« s>mmes dues par lui po ir frais 
^ Pr-m'iPrs'j„l.^'U"te,lU8 ; Copiant au surplus les motifs 
d 

K
'

R
 »'OJ MWrT Ure[n"nt au mo's de juillet courant, dont 

?" a-v du ;m ?££waM Ack T à payer a Tresse 200 fr. 
g^nuation d^s ■ 15 Judlet courant ; ordonne la 
îj^pulsioa d'Aek^î^u,tesenco-.nuiencées pour arriver à 
PûUr loyers et tn.il- ?a Piment des «omm-s par lui dues 

««a, ordonne la restitution de l'amende, e 

néanmoins condamne Acker en tous les dépens de la cause 
d'appel, e>c. » 

(Ptaibnts Me Jaybert p ur Acker, appelant, et M* 
Loriol pour Tresse, intimé.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Henriot. 

Audience du 19 juillet. 

CONDAMNÉ LIBÉRÉ. — SUKVEII.L»NCE 08 LI H\UTE POLKE. 

 KÉS.DËNCE FIXER PAU L'ADMIMSTIUTION. — DOMICILE. 

 DEMANDE EN SEPARATION DE COUPS. TRIBUNAL DU 

LIEU DE LA CONDAMNATION. COMPETENCE. 

Le condamné à une peine emportant la surveillance de la 
haute police, libéré de celte peine, conserve, jusqu'à preuve 
d'une intention contraire, le domicile qu'il avait au mo-
ment de sa condamnation. 

En conséquence, la résidence qui lui a été fixée par l'admi-
nistration ne peut être par elle-même et par elle seule con-
sidérée comme son domicile devant le Tribunal duquel il 
soit compétemmenl poursuivi par son conjoint, demandeur 
en séparation de corps. 

M. Jaullain, après une condamnation à une peine en-
traînant la surveillance de la hante po'ice, et après sa li-
bération de celte peine, s'est vu fixer la ville d'Arras com-
me lieu de sa résidence. 

C'est alors que sa femme a formé contre lui une de-
mande en séparation de corps devant le Tribunal civil de 
la S iue, Pans étant la ville habitée par les deux époux 
au moment de ta cou damnation, où ils avaient eu un éla 
plissement de commerce vendu quelque temps avant 
celte condamnation, et conséqueuimeul leur domicile. 

M. Jaullain a décliné la compétence du Tribunal de la 
Seine, et soutenu qu'il ne pouvait avoir d'autre domicile 
que la résidence qui lui avait éié fixée par l'administra-
tion. Son declinatoire a été admis par jugement du 4 jan-
vier 1862, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 
loi, jugeant en premier ressort : 

« Attendu que par suite de sa condamnation à la p une de 
la réclusion, le sieur Jaullain à été mis sous la surveillance 
de la haute polie pendant toute sa vie; que, par suite, la ville 
d'Arras loi a été assignée pour lieti de lésidence obligée; 

« Que c'est li évidemment qu'il demeure et a son domi-
cile, et non â Paiis, dont le séjour lui est formelkment et 
spécialement interdit ; 

• Que c'est donc à tort que la femme Jaullain l'a fait citer 
à comparaître en conciliation devant le président du Tribunal 
civil delà S ine, où il ne pouvait se rentre, et l'a fait assi-
gner devant ce Tribunal, quand celui d'Arras, Triburnil de 
son domicile et de c lui de la femme elle niêai», pouvait 
seul connaître de l'action, aux termes de l'article 59 du Code 
de procédure civile ; 

« Par ces motifs, 
« Se déclare incompétent, renvoie la femme Jaullain à se 

pourvoir devant qui de droit pour sa demande en séparation 
de corps, et la condamne aux dépens. » 

Depuis ce jugement M. Jaullain a quitté Arras, il s'est 
réfugié en Belgique pour se soustraire à la surveillance à 
laquelle il était soumis. 

Ar" J.uillain a interjeté appel de ce môme jugement. 
M8 Lâchant! a soutenu cet appel, et déviioopé la doc-

trine consacrée par l'arr êt de la Cour. 
M8 Taillelèr, avocat de M. Jaullain, intimé, a dit : 
Monclnnt, par le-fait delà loi (art. 4 du décret des 8 12dé-

cembre 1851 ), est éloigné de Paris pour toute sa vie, il ne p 'ut 
reparaître dans cetie ville sans s'exposer aux peines que la 
loi édicté pour l'infraction de ban et sans encourir la possi-
bilité d'une transportai ion administrative en Algérie ou à 
Cayenne. (Art. 6 du décret.) 

En présence de telles dispositions, on ne conçoit pas que 
Jaullain ait un domicile à Paris, où il ne peut mettre les pieds. 
Gar le domicile est le lieu où le ciioyen est toujours repré-
senté, le lieu d'où il n'est censénes'absenter que momentané-
ment, avpc la volonté et le pouvoir d'y revoir un jour. Le 
domicile c'est un lieu d'où l'on ne s'éloigne pas sans es-
poir de retour! 

Eh bien, Jaullain, éloigné de Paris par la loi, n'y a pas con-
servé l'esprit de retour... il a vendu son fonds de commerce 
avant sa condamnation; à cette époque il n'y avait donc plus 
d'établissement, aujourd'hui il n'est pas représenté à Paris. 
11 n'en est pas momentanément absent; il en est absent pour 
toujours! U ne p;ut vouloir revenir un jour s'établir à Pa-
ris, car sa volonté est enchaînée par la volonté supérieure de 
la loi. U n'a donc pu conserver, par l'intention, son ancien 
domicile de, Paris... ce domicile nesuhsiste donc plus, le do-
micile ne pou vint être en un lieu où l'on ne peut et où ou 
ne pourra jamais pénétrer! Le domicile de Jaullain nj pou 
vaut être â Paris, le jugement du 4 janvier se trouve par cela 
môme jus itié... 

G pendant il faut que Jaullain ait un domicile. Son domi-
cile, est à Arra» ! c'est es qui me reste à établir. 

Jaullain réside à Arras. ou du moins il y a résidé jusqu'à, 
l'épopie, toute réent", où il a rompu son ban. Il y revien-
dra bientôt, car, sans ressources, il n-pourra prolonger son 
absence illégale. C'est à Arras qu'il est confiné, enchàué par 
la loi, qui lui dôfendd'aller s'établir ailleurs! Donc nul doute 
sur la résidence ! 

M lis, dit-on, au fait de la résidence il faut qu" vienne 
se jomdre l'intention d'avoir son domicile là où on réside. 

Ceita intention me paraît certaine dans 1 espèce; Jaullain 
n'a pU vouloir un domicile ailleurs qu'à Arras, puis |ue ja-
mais il ne pourra légalement quitter cette ville; puisque ja-
miis ailleurs qu'a ArTas U ne pourra, à Tint, ntiou d'avoir un 
domicile, joindre le fait de la résidence. C'est à Arras qu'il a 
voulu avoir son prmcipal établissement, par la raison toute 
simple et péremptjire qu'il ne le peut établir ailleurs. 

Que nous obji'c e t ou? Ou nous dit que, selon certains au-
teurs, les condimnés conservent le domicile quils avaient 
avant leur con la nnation : on nous cite un arrêt rendu en c 
sens par la Cour de cassation, à propos d'un condamne aux 
travaux forces à perpétuité, 

Le condamné aux travaux foicés à perpétuité, j dis frappé 
de mor civile, rnajntenant eu état d'interdiction légale, était 
et est encore dans une situation toute différente d - o Ile du 
condamné libéré soumis à la .surveillance qui a repris 
l'ex Ti-ice de ses droits. Ou peut donc argumenter de l'arrêt 
qu'on invo iue. li est vrai qu'on a quelqu- fois enseigné que le 
lunni garde le domicile qu il avait avam sa condamnation, et 
l'on pourrai ê're tenté de dire que, pir an ilogi , il en doit 
être de même du condamné libère soumis à la surveillance 
perp-HnelL*'. 

Ici encore l'analogie n'existe pas! Le bannissement n'est 
pas une p.ine perpétuelle: le banni peut donc avoir l'esprit 

I de retour à son ancien domicile ; dès lors je conçois l'opinion 

qui lui fût conserver ce domicile par la seule intention. 
Mais la enndamué soumis à la surveillance p«rué u-lie, 

moins heim ux que le banni, ne peut av.iir l'esprit de retour. 
La loi le lui défend, dom: il ne conserve pas son ancien do 
rmcil surtout quand ce domicile était à Paria. C'est au lieu 
où s'ex<ree la surveillance, lieu où il résidera toute sa vie, 
qu'il doit transporter le siège île se» aff ères. 

C'est ce uu'avait fait Jaullain. A Airas il s'était établi ; à 
Arras, il voulait avoir sa femme... G érait là qu'il avait fixé 
«on domicile; c'éiait donc la qu'il devait comparaître devant 
M; le président, là qu'il devait être assigné. Àu-si est-ce a 
Arras, qu'après le jugem-'Ut d ait est appel il a in enté de son 
côté, centre sa fem ne, une demande en séparation d - corp-, 
fondée sur l'adultère, qui est restée suspendue en attuidant 
l'arrêt (L la Cour. 

Dans ce procès, la Cour n'aura à se préoccupa que de la 
loi ; elle penser a, je l'espère, que les premiers juge» l'ont 
sain*merd entendue; et elle confirmera leur s nuice. 

Mais, Boutrairement à ce système et conformément aux 
concluons de M. l'avocat-général Moreau,la Cour a4reu-
du l'arrêt suivant : 

• La Cour, 
« Gon.-idèrant qu", aux termes des articles 1039 et sui-

vants du Cude Napoléon, le changement de domicile ne s'o-
père que |>ar le fait d'une habitation réelle dans un autr e lieu 
joint à l'intention d'y lixer son principal étabiissemeoi, et 
que U preu e de' celte int ntiou résulte soit d'une déclaration 
expresse, soit d s circonstances ; 

« Qu'il suit de là qu • la translation du domicile d'un lieu 
dans un jutre ne p >ut être que le ré.sultat d'un act» sponta-
né de la roloniè de celui qu l'opère; 

H Considérant que ce n'i st pas spontanément que l'int:mé 
a quitté, pour résider à Arras, le domicile qu'il avait â ParU 
antérieurement à sa condamnation; que. le choix de cette ré 
sidence s été fait, non par lui, mais par l'adminisUa ion qui 
la lui a imposée comme conséquence de son état de cou-
damné libéré placé sous la survi îllince de la haute police; 
qu'il n'a l'ait, du reste, aucune déclaration de son intention 
de fixer i Arras son principal établissement, et que cette in-
tention n'ect pas davautag; prouvée par les circonstances d« 
la cause; 

« C msidérant qu'il est d'ailleurs justifié par les docu-
ments pro luit* que J iullain a déserté la résid nce qui loi 
avait, été imposée p ir l'administration; qu'il s'eH réfugié en 
D lgiqu ; que l'abandon par lui t'ait de cette résidence témoi-
gne asse; qu'il n'a jamais entendu s'y établir; 

« Goni-i lérant, en outre, que la résidence du condamné li-
béré en état de surveillance étant incessamment variable, 
d'après le» exigences administratives, ne saurait ê re consi-
dérée comme un domicile dans lequel puisse être formé un 
principal éiablissement, et que dans la situation précaire qui 
lui est laite, l'individu placé i-ous la surveillance de la haute 
police conserve nécessairement son ancien domicile tant que 
dure cMte surveillance; 

« Infirme, et statuant au princip-.l, 
« Dit que ( • Tribunal civil de la Seine est compétent pour 

con naître «fa la demandé de l'appelant, renvoie là cause et le» 
paitie» devant ce Tribunal composé d'autres juges; 

u Ordonne la restitution de l'amende; 
« Condamne l'intimé aux dépens de première instance et 

d'appel. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Prô»idence de M. Rapst. 

Audience du 7 juillet. 

ASSURANCES MARITItlKS. — ESPÈCES DESTINÉES A ÊTRE CON-

VEHTilS EN MARCHANDISES Er ASSUREES PnUH L'ALLEH ET 

LE RETOUR. — ÉCIMUliMENr AVEC BioS — DSLAISSG Ht N f. 

Le négociant qui a assuré des espèces transportées d'un port 
à un autre port, destinées à être converties dans ce der-
nier en marchandises à réexpédier, el assurées tant pou* 
l'aller que pour le retour, peut opérer le délaissement en 
cas d'échwemenl avec bris du navire transporteur, bien 
que les espèces aient élé sauvées du naufrage el soient te-
nues à la disposition de l'assuré au premier port de desti-
nation. 

MM. Vidal frères, négociants à Marseille, out assuré par 
portions inégales, au Comptoir maritime, à la Mélucine, 
a la Sécurité, au Triton, à la Chambre maritime et à l'Eole, 
une somme de 150,000 fraucs, à transporter du port 
d'Aden à Zanzibar, en Arabie, et destiné à l'achat de 
marchandises qui devaient être transportées à Marseille. 
L'assurance garantissait tant les espèces pour le voyage 
d'aller que les marchandises pour le retour. 

Le navire a fait naufrage à quelque distance du port de 
Zanzibar. Mais, par les soins du capitaine, la caisse qui 
renfermait les espèces, a été sauvée et déposée à la doua-
ne de Lamao, à la disposition de l'assuré. 

Les compagnies d'assurances out accepté le délaisse-
ment du navire qui avait éprouvé un éehouernent avec 
bris, mais elles out refusé d'admettre le délassement des 
esjrèces sauvées. 

Sur la demande en délaissement formée par MM. Vidal 
frères, le Tribunal, après avoir entendu M" Petitjean, 
agréé des demandeurs, et M* NicoU-t, avocat des compa-
gnies d'assurances, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, s-iivant police d'assurance à la date du 
27 juillet 1861, les demandeurs ont fait as-urer un» somme 
de loO 000 francs, aujourd'hui réluiteà 131.175 t. 90c, sur 
espèces â transporter d'Aden a Zinzibar, et pour toute autre 
facolté de Zanzibar à Marseille, le tout moyennant une 
prime de 3 1[2 pour 100; 

« Attendu que le navire, parti d'Aden dans le courant du 
mois de juillet 1861 en des'inaiion de Zanzibar, a subi dans 
les environs de Lamao une fortune de mer, et s'est p.-rdu. par 
suite d'un ê'-houpinent ave bris, sur les rochers de Palta, à 
trois millets dans l'est de Murido : 

u Attendu qu'aux terme» de l'article 369 du Code de com-
merce, le délaissement des objets as-ur s peut avoir li u en 
cas d'écÉiouement avec bris; qne l'èchouement avec bris ne 
saurait être conteste, après surtout que le délaissement du 
navire a été accepté et opéré par lescompagni s d'assur ances 
qui l'avaient assuré; qu'il importe aujonrd but de déterminer 
si, en raison de ces circonstances, le délaissement peut éga-
lement avoir li.-u à 1' g.ird d»s espèces qui, par les soins du 
capitaine, ont été sauvées t-t déposées piovisoiremcnt à la 
duu MM de Laouio; 

» Atien tu qu il est corstant que l'article 369 précité s'ap-
plique ègibrn.-ut au corps du navire et aux marchandises 
qui cpntienl; qu'aucune distiuction IW saurait ô re faite à 
cet égîrd ; qu'en présence donc de l'écKouenjént avec bri», 
le délaissement peut eu ê re fair ; que, dans ce cas, les fa-
cultés disparaissent, et ne deviennent plus que des objets 

Ô*J» Qu'en vain les compagnies défenderesses objectent que 

les espèces ont été. déposées à la douane de Lamao, pour être 
tenues à !a disposition du ca; haine Vidal* mandataire îles 
armateurs, et par conséquent véri able destinataire ; que s'en 
étant livré, il n'y aurait lieu à délaissement; qu'il est cons-
tant, au cuniraire, qu'aux termes de l'article 2'il du Code do 
c -mmi rce, le capitaine est tenu, avant d'ab indonner son na-
vire, d - faire opér r le sauveiage de tout l'argent 11 des ob-
jets précieux de son chirg'ment; qu'il devient, en cas de 
délaissement accepté, le mandataire et le représenté nt des 
assureurs ; 

« Qu'en agissant ainsi, il n'a donc pas fait acte de proprié-
té pour le e.unpte des armateurs, mais seulement réservé 
les droits des parties con ractantjs, pour plus tard être sta-
tué par justice ; 

« Que si l'on objecte encore que si Zanz b ir était le lieu de 
d s iuation d* ces espèces, qu'ayant été remises â destination 
il n'y a pas lieu à délaissement, il est constant, que la (e.lica 
conviait deux ris pies, celui relatif au voyage de Ad n * Zin-
zibar, et celui que le nrvire pouvait courir de. Zanzibar à 
Marseille; qu'àZmzibar les espèces d. v tient être transfor-
mées en marcliaudii.es, pour être de là transport! es a Mar-
seille; qu'à leur arrivée à Zanzibar (e voyage n'avait, do c 
p ■ pris tin, et qu'ainsi la remise desdit s « spèces dans c«i 
dernier poit ne saurait être considérée comme une livrai on 
définitive; qu'en outre, l'anicié 3')4 do C >du de commerce ne 
s'appli pie qu'au cas d'iiiuavigabtlilé du navire dont les mar-
chands s peuvent être facilement transbordées sur un autre, 
et ainsi transportées à destination ; que tel n'est pas le cas 
dans l'espèce, l'èchouement ayant eu lieu en vue de la eût-"", 
il eut vrai, mais à une distance assez éloignée du port, ce qui 
a déterminé la perte du nav re ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de faiia 
droit a la demande de Vidal hères; 

« Par ces motifs, 
« Jug atu en premier ressort, déclare bon et valable le dé-

laiss ment des march indises chargées sur le navire; »n con-
séquence, condamne les compagnies par toutes les v.ii s de 
droit à payer aux demandeurs, savoir : la M dusine, 26 235 f. 
18 c; le Comptoir maritimp. 26 235 fr. \i c; la Sécurité, 
17.490 Ir. 12 c; le Triton, 26,235 fr. 18 c; la Chambre ma-
ritime, 17,490 fr. 12 c; l'Eole, 17,4J0 fr. 12 c, avec intérêts 
et dépens. » 

TRIRUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Briudeau. 
Audience du 15 juillet. 

CAPITAINE. — DÊBtRQUEMtNr. — REDDITION DE COMPTES. 

 BAUNCE. PAIEMir»T PAIEMENT DES GAGES ET 

CHAPEAU. — DROIT DE CONDUITE. — ACTlOS. — IKIliU-

N IL CoM >ËTE.\T. 

/. Le capitaine e t tenu de rendre ses comptes à son arma-
teur dans le lieu où le rôle d'équipage est désarmé et où 
le capitaine est débarqué. Ûe son côté, l'armateur peut 
être tenu de payer dans ce. lieu, nu capitaine, ta halunca 
de ses comptes, ses g iges, son chapeau et ses droits de con-
duite. 

tt. Le Tribunal de commerce de ce lieu est, dès lors, compt^ 
lent [article 420 du C de de procédure) pour connaître de 
l'action du capitaine en apurement de ses c impies et en. 
paiement de ses gages, chapeau et frais de conduite, tt 
l'armateur ne peut demander son renv.i devant Us juges 
de son domicile, lieu de l'armement du navire. 

III. D ms le cas où le capitaine a assigné à ces fins, devant le 
Tribunal du lieu du désarmement, le consigualaire du na-
vire el celui qui, dans le port de désarmement, a reçu les 
comptes du capitaine comme représentant l'armateur, ce 
dernier, appelé postérieurement dans la même instance, 
ne saurait exriper d'une assignation qu'il aurait, dans 
l'intervalle, fait donner au capitaine en reddition de 
comptes. 

Une telle action, connexe à celle intentée en premier lieu 
par le capitaine, devrait, dans tous les c a, être ren-
voyée devant le Tribunal saisi par le capitaine, el ne sau-
rait constituer une lilispendance de nature à empêcher ce 
Tribunal de connaître de l'action de ce dernier. 

Le navire Rubens, appartenant à M. Beck père, do 
Dunkerque, était parti de ce dernier port pour Calcutta, 
sous le commandement du capùainet Poussier, depuis 
longtemps au service de M. Beck. Il ti son retour au Ha-
vre°au commencement du mois dernier. Le rôle d'équi-
page y fut désarmé, et le capitaine reçut le paiement de 
ses salaires portés sur le rôle. 

Le navire était consigné à MM. Yébleron et C". Néan-
moins M. Beck fils se rendit au Havre avec tous les pou-
voirs de l'armateur pour y surveiller les opérations du 
navire. Le capitaine Poussier resta à bord, dans l'intérêt 
du navire, malgré son débarquement, pendant douze 
jours; il remit ses comptes à M. Be«-k fils, qu'il considé-
rait comme l'armateur*, et rtcut ne lui un à-compte de 
1 500 fr. sur son chapeau. 

Les parties ne s'étant. pas entendues t-ur le règlement 
de leurs droits, le capitaine Poussier fit assigner, le 20 
juin, MM. Yébleron el C", et M B cfc fils devant le Tribu-
Bal de commerce du Havre. Ildemm lait: 1° le règlement 
de son chapeau à rai>on de A pour 100 sur les frets Inuts, 
sous une contrainte de 5,000 francs; 2" le paiement de 
630 fraucs pour ses frais d'hôtel à Calcutta, 120 francs 
pour douze jours employés au service du naviie depuis 
son retour, 60 fraucs pour ses frais d'hôtel au Havre, et 
de sa continue suivant le taux réglementaire. H deman-
dait aussi que ses comptes fussent deciarés apurés, que la 
balance en fût compensée avec les'sommes ci-dessus, et 
que le solde lui fût payé eu privilège sur le fret encaissé 
par MM. Yébleron et C L'allure a q>elée à l'audience du 
21 juin, MM. Yébleron et C déclarèrent qu'ils avaient 
tégié avec M Beck père: et M Beck fils prétendit qu'il 
n'était pas l'armateur et n'avait pas qualité pour répon-
dre à la demande du capitaine Poussier. Néanmoins, le 
Tribunal renvoya les parties devant M. Théodore La-
m ttte. 

Après l'audience, M. Beck père fit signifier une assi-
gnation à M. Poussier à comparaître devant le Tribunal 
de commerce do Dunkerque pour y régler ses comptes. 

Cependant, le 2t juin, le capitaine Poussier deuouça à 
M. B ■< k père l'assignation qu'il avait fait dél vn r à MM. 
Yébleron et Ce et Iteck til*. et l'assigna lui-riêine à cuui-
paraitre devant le Tiiouual de commerce du Havre, pour 
êtr • partie dans l'iiistauce engagée le 20 juin, voir décla-
rer oouiuiuu avec lui le jugement à intervenir, <et voir, 
dans tous ks cas, prononcer contre lui les uiêni s con-
damnations que celles conclues contre MM. Beck fils et 
Yébleron et C". 
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Sur cette action, appelée devant le Tribunal du îîavre 
avant que colle de M. B-rk père l'eût été devant le Tri-
bunal de Duuk -rque, M. Beck père a décime la compé-
tence du Tribunal du Havre et invoqué la litispendauee. 

Mais le Tribunal a retenu la connaissance de la cause, 
par les motifs suivants : 

«Attendu qneB de père, propriétaire et armateur du navire 
Rubtns, oppose à l'action Ue Poussier, formée par exploit de 

Vienne, buissierà Dunk-rque, en datadu '24 juin dernier, 1 în^ 
compétencèduTribunalde commerce du Havre, et prétendiqu il 
y aurait liiispendanoe devant un autre Tribunal, puisque des le 
Si juin dernier îi aurait, par exploit da. Faisant, Huissier au 
Havre, saisi le Tribunal de commerce de Dunk-r.pie ; 

«-Attendu que cette action est connue à e lle intentée par 
Poussier, dés le 21 juin dernier, par exploit de Tôpseût, huis-
sier au Havre, tant contre Yebl-ron et G», çpnsignataires du 
navire Rubeus, qne contre Becktils, représentant 1 armateur, 
et poitée à l'audience du Tribunal du 2l du môme mois ; i 

« Attendu, d'ailleurs, que le capitaine Poussier a ete dé-
biruuô du navire Rubens au Havre ; que c'e.-t au lieu de dé-
barquement qu'il a remis le navire et ses comptes aux repré-
sentants rie l'armateur ; que e'e.-t donc au Hsvre qu il doit 
recevoir ou payer la balance de ses comptes et recevoir ses 
gag s 11 chap-ào et ses fiais de con luite ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, qu° le Tribunal 
de commerce du IIivre, aux termes de l'aitiele 420 du Gode 
de procédure, est eouip lent pour connaître de la contesta-
tion ; que, de plus, il â été le premier saisi; 

" ■ Par ees motifs, 
« L-Tribunal, sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception 

d'incompétence ni a la demande en renvoi devant le Tobu-
nal de commerce de Dunkerque, pour cause de lii-pendanee 
invoquée par Bvk pûre, dont il est débouté, se déclare coin 
pètent 11 retient la cause ; 

o Au fond, 
« Attendu que les parties font contraires en fait ; que la 

cause n'est pas état de recevoir jug ment; qu'étant connexe 
à celle intentée par Poussier à Yébleron et C» et Beck fils, il 
y a lieu, en ordonnant la joncion, do renvoyer les parties 
devant le même commissaire; 

« Par ces motfs, 
a Le Tribunal ordonna la jonction de faction intentée à 

Beck pùre par Pou.-sier, suivant, exploit du 24 juin dernier, à 
celle intenté" par ce dernier à Yébli ron et Ge et Beck lils, par 
esp'oitdu 21 du même mois; en conséquence, renvoie les 
parties devant M. Tu. Lamott-, négociant, demeurant au Ha 
Vre, commissaire déjà nommé par jugement de ce Tribunal 
du 21 juin dernier, chargé clé les entendre et concilier, s'il y' 
a lieu; entendre toutes personnes, se faire représenter toutes 
pièces, se procurer tous renseignements, et, à défaut de con-
ciliation, faire du tout son rapport par écrit au Tribunal, en 

y joignant son avis motivé, pour ensuite être conclu et sta-
tué ce qu'il appartiendra, dépens réservés. » 

(Plaidants : M" Caumont pour M. Beck père, et M" 
Guerrand pour le capitaine Poussier.) 

JUSTICE GiMMIJVELLË 

JjÉIOURNESIENT CE 

Rt CETTE 

DE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Falconnèt. 

Audience du 25 juillet. 

151,000 FI'.AXCS PAR UN GARÇON 

UE LA Bâ>QiJK DE FRANCE. 

S'il est une classe d'employés dont la probité est avé-
rée, c'est îucoiUcïtablement celle des garçons de recette 
.des grandes administrations financières, et spécialement 
ceux de la Banque de France. Ainsi que le disait M. l'avo-
cat-géuéral lieiio dans son réquisitoire, quand on les voit 
passer porteurs de lourdes sacoches, vêtus de leur cos-
tume gris, ou se dit avec raison « Yoilà l'uniforme de 
l'honnêteté, » el il faut, en effet, qu'on soit bien sûr de la 
probité de Ces agonis, puisqu'on leur confie chaque 
jour des sommes qui sont hors de loule proportion avec 
leur situation presque toujours des plus modestes. 

Dans ce corps honnête des garçons de recette de la 
Banque de France, il s'en est trouvé un qui a manqué à 
fies devoirs : c'est l'accusé Jo eph-Nicolas Dtivoisin, âgé 
de ireute-neuf ans, qui comparaît aujourd'hui devant le 
jury. 

Il a pour défenseur M* Nogrnt Saint-Laurens, avocat. 
Voici comment l'accusé a étéameuéà commettre les dé-

tournements qui lui sont reprochés, et dans quelles cir-
cons anees ils ont été accomplis : -

s Attaché au service de la Banque de France depuis 
1852, et nommé garçon de recette en pied aux. appointe-
ments de 2,200 fr. par an, depuis le 25 mars 1857, Du-
voisin avait su capter la confiance de ses chefs. Son ser-
vice paraissait exact et régulier, mais il n'en était pas de 
même de sa conduite privée. Quoiqu'il fût marié, il avait 
des maîtresses. H avait vécu avec une fille Bernard, à la-
quelle il remettait 15 fr. par chaque visite hebdomadaire, 
et il entreieuait depuis ie mois de septembre dernier une 
■fille Avril, à laquelle il donnait 400 fr. par mois. Cette vie 
de désordre, ces dépenses excessives, l'ont amené à com-
mettre des détournements. Ses appointements, avec les 
gratifications qu'il recevait, s'élevaieut à 4,000 fr. envi-
ron ; sa femme lui avait apporté eu dot une somme de 
20,000 fr.: il aurait donc pu, si sa conduite eût répondu 
à ses ressources légitimes, fournir une carrière honnête. 

« Mais, entraîne par ses habitudes vicieuses, il a com 
menée par dissiper la plus grande parité de la dot de sa 

en effet ce changement de vêlemenls, après avoir achuté 
rue Neuve-des-Petits Champs une gibecière en cuir noir, 
et il disparaît. Après avoir opéré toutes les recettes qui 
lui étaient contiées et reçu les comptes de sesai les, il 
était rentré à son cabinet, et il avait laissé à sot: bureau 
son porb feuille et son compte de la journée. On les y re-
trouva lorsque, vers deux heures après midi, on lut con-
vaincu qu'il avait disparu. Sur une somme totale de 
216,399 fr. 63 c, dont il avait à rendre compte pour le 
16 avril, et pour le reliquat de la journée du 15, i empor-
ta 151,093 fr. 53 c. Sur sou bureau se trouvaient deux 
mandats de virement, l'un de 20,000 fr., lWre de 
12,500 fr., et pour 22,806 fr. 05 c. d'effets impayés. 

« Dès le 16 au soir, Duvoisin envoyait à la veuve Ter-
rillon vingt billets de banque de 100 fr. chacun, contenus 
dans une boîte de ferblanc, dans laquelle se troivait une 
note par laquelle l'accusé invitait la destinataire à préle-
ver ce qui lui éiait dû, ainsi qu'à la veuve M g7'er> et -à 

tenir le surplus à la disposition de sa femme. Yt'un autre 
côté, la tille Dubray, couturière, employée parfois chez 
lui, recevait le 17 au malin, par la posie, une lettre con-
tenant deux billets de banque de 1,0 0 f., el dans laquelle 
l'accusé lui recommandait le secret et lui disait de remet-
tre l'argent à sa femme. La tille Dubray et la veuve Ter-
nîl'.n déposèrent bientôt à U Banque les valeurs qui leur 
avaient éiô adressées. Le porte-mouuaie laissé à son do-
micile contenait 555 fr. qui ont été saisis. Duvoisin avait 
écrit à la tille Avril pour lui donner divers rendra vous, 
el c'est sur hs indications de l'une de ses lettres q l'il fut 
arrêté le 19, jour auquel il était entré à cinq hur es du 
malin à l'hôtel Ju Nouveau-Monde, rue Saint-Lazare, 125, 
et où il s'éiait fait inscrire sous le faux nom de Fabien 
Grivet. Il fut trouvé porteur de 7,250 fr. ; il avoua le dé-
tournement qu'il avait commis, et le même jour il fit dé-
couvrir 80 billets de 1,000 fr. chacun, renfermés dans la 
sacoche achetée au moment de sa fuite, et qu'il avait en-
fouie avec son contenu au pied d'un arbre daus le bois 
de Satory, eu il conduisit le commissaire de police. Après 
cette découverte et après la restitution opérée par le sieur 
Durieux, marchand de bois à Eclance (Aube), à qui Du-
voisin avait envoyé 2,000 fr. pour le couvrir des 1,500 fr. 
qu'il avait détournés a son préjudice, la Banque de France 
se trouva avoir recouvre 111,913 fr. 70 e. 

« Elle reste ainsi à découvert d'une somme de 39,000 
fraucs environ, au sujet de laquelle Duvoisin n'a fourni 
aucun renseignement sérieux et précis. Après avoir pré-
tendu que cetie somme était cachée dans le bois de Cha-
ville, el avoir provoqué des recherches demeurées infruc-
tueuses, il s'e»t retranché derrière un prétendu défaut 
absolu de mémoire. 
;c« Il allègue, bieu qu'il reçoive de tous ses actes eux-
mêmes un éclalant démenti sur ce point, que son crime 
avait produit sur son esprit un trouble tel qu'il €n a com-
plètement perdu le souvenir. 

« Il n'est pas douteux que l'accusé n'ait d sposé de 
cette somme d'une façon qu'il ne veut pas indiquer, ou 
qu'il ne l'ait cachée pour en tirer ultérieurement parti. 
Quoi qu'il en soit, il enlève sciemment à ses premiers 
aveux tout caractère de sincérité. Duvoisin avait allégué 
en outre qu'il avait l'ait des pertes dans sou service; mais 
il a été constaté que ses allégations à cet égard ne" sont 
point justifiées, d'autant moins qu'une souscription pro-
voquée par un de ses camarades avait produit une somme 
de 750 francs le jour oh il prétendait avoir psrdu une 
somme de 1,000 francs. Il ne peut donc invoquer aucune 
circonstance de nature à apporter atténuation quelconque 
à son crime. » 

i grande 
Lutine. Puis il a commis divers abus de confiance pour 
lesquels il est renvoyé devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle de la Seine. 

« Au commencement du mois d'avril, l'accusé sa trou-
vait réduit aux expédients. 11 emprunta à l'un de »es ca-
marades, le sieur Nugue, en deux l'ois, une somme de 
800 fr.. (500 fr. d'abord, puis 200 fr. Comme cet argeut 
n'appartenait pas à Nogue, celui-ci dut eu réclamer le 
remboursement quelques jours plus tard. 

« C'est alors, à partir du 14 avril, que Duvoisin conçut 
et commença à réaliser le projet de disparaître en empor-
tant une forte somme d'argent provenant de ses receltes 
opérées pour le compte de la Banque. 

« Le 14 il touche une facture payée entre ses mains par 
un sieur Chardon, épicier; il en garde le montant, qui s'é-
levait à 1,184 francs 30 centimes; il s'en sert sans doute 
pour pager Nugue, et il dit à sou brigadier, en rendant 
8<.>n compte de la journée : qu'il n'a pa» touché cette fac-
t ire et qu'il la poiteraau compte du lendemain. 

« Le ,15, il dissimule dans sou compte une recette de 
50,C00 francs, dont le montant était placé dans son tiroir 
à sa disposition, et, pour masquer ce détournement, il 
dresse un état ficlif d'ell'ets non présentés aux débiteurs. 
S ir l'observation du brigadier que cet état s'élève à un 
chiffre énorme, supérieur à 100,000 francs, il se hâte 
d aller toucher le montant d'uue tiehe de 15,3 iG fraucs 
due par le sieur Mo s, négociant, rue Croix-des-Pelits-
Champs, 40. Il se réservait, si sou état d effetsnou présen-
tés avait passé inaperç i, de joindre cette somme à cells 
qu'il avait déjà cachée daus sou tiroir. 

« Le 16, dans la matinée, il s'adjoint deux aides, les 
itiintlvés Ciavey et Itianohard, au lieu d'uuseui qu'il avait 
l'.r ibiiu lu de prendre. Il veut en effet réaliser rapidement 
si leeetie puur accéléier la fuite qu'il médite. Il a lu soin 
de fa re substituer par le caissier de la maison Cosselin des 
billets de banque au mandai de virement de 30,500 fr. 
q li lui était présenté en paiement. 11 prend les mesures 
nécessaires pour remplacer chez le tailleur ^ Richard son 
uniforme par des vêtements bourgeois ordinaires. U opère 

Celte affaire ne comportait pas de débats. Un seul point 
restait à éclaircir : c'est celui de savoir où Duvoisin peut 
avoir déposé les 40.000 fr. qui n'ont pas été retrouvés. 
L'accusé s'est renfermé à cet égard dans ses précentes 
réponses : il ne sait pas, et il ne peut pas dire où it a mis 
cet argent. 

M. l'avocat'général Hello déclare qu'il n'a pas d'accu-
sation à soutenir : la culpabilité est évidente. ' Il ne peut 
être question entre l'accusation et la défense que des cir-
constances atténuantes. Le ministère public pense que 
l'accusé n'en mérite à aucun titre. La cause qui l'a con-
duit à commettre des détournements est une cause hou-
leuse qu'on ne saurait invoquer. Les aveux qu'il a faits 
ne sauraient lui protiter, parce qu'ils ne sont ni complets 
ni sincères L'accusé ne veut pas dire où soûl les 40,000 
francs qu'il a mis en réserve ; le jury tiendra bonne note 
de cette rélicence. 

Me Nogent St-Laurens fait valoir les bons antécédents 
de son client, et il atténue autant que possible les repro-
ches d'inconduite et d'immoralité qui lui sont.adressés. 
Quant aux 40,000 francs qu'on ne retrouve pas, la dé-
fense soutient que les explications de Duvoisin n'ont rien 
d'invraisemblable. Il peut avoir été vu quand il a enfoui 
cette somme au pied d'un arbre du bois de Chaville, et 
cette somme a pu être enlevée par un tiers! Semblable à 
l'avare de la Fable, qui avait été vu enfouissant son tré-
sor, et qui, revenant pour le prendre, 

Trouva son argent 
Absent, 

Duvoisin a été volé peut-être, et s'il ne peut faire ren-
trer cette somme à la Banque, rien ne dit qu'il en pourra 
profiler plus tard. 

C'est donc une déclaration de circonstances atténuantes 
que réciame le défenseur. 

Le jury a rapporté un verdict pur et simple de cul-
pabilité. 

M" Thureau, assisté de M Bethemont, avoué à la Cour, 
a conclu, à fins civiles, à la condamnation par corps , et 
à titre de restitution, clés 40,000 francs non encore re-
trouvés. 

La Cour a condamné Duvoisin à dix années de réclu-
sion, et à payer par corps, sous une contrainte de cinq 
années, la somme de 40,000 francs réclamés au nom de 
la Banque de France. 

de ses patrons. L'instruction a relevé cent six soustrac-
tions successives, «'élevant au total à la somme de 10,936 
francs, ce qui peut donner une tardive explication d habi-
tudes coûteuses peu en rapport avec la position sociale de 
l'accusé. 

Voici les faits tels qu'ils sont rapportés par l'acte d'ac-
cusation : 

« Dans le courant de l'année 1857, les frères Corneau 
admirent François-Jules Delacroix, qui appartient à une 
honnête famille de Charleville, en qualité de commis em-
ployé aux écritures daus leur établissement de construc-
tion de machines, connu sous le nom d'usine du Petit-Bois. 
L'accusé montra tout d'abord l'activité, l'intelligence el la 
capacité qu'on avait exigées de lui, et sou traitement, qui 
n'était que de 1,500 fr. par au, fut successivement élevé 
à 2,000, puis à 2,400 fr. U était chargé de la tenue des li-
vres et de la caisse, et parfois remplaçait les frères Cor-
neau en leur absence. La confiance en lui était entière. 
Cependant, il y a un an environ, ses patrons apprirent 
que sa conduite privée n'était pas régulière. Delacroix 
faisait des dépenses excessives relativement à ses revenus. 
De sévères reproches lui furent adressés et provoquèrent 
de sa part les promesses les plus formelles; mais ses dé-
bordements continuèrent. La femme de l'accusé vint elle-
même réclamer l'intervention de ses patrons, qui eut pour 
résultat des engagements plus soleniielseucoreque les pre-
miers, mais qui ne furent ni plus sérieux ni mieux ob-
servés. De nouveaux bruils s'élevèrent sur l'inconduite de 
Delacroix, et cetie l'ois le sieur Alfred Corneau, qui exi-
geait une rigoureuse exactitude de la caisse et des écri-
tures, crul devoir exercer sur son commis une surveillan-
ce particulière. Le samedi 1" mars dernier, il lui deman-
da si sa caisse était exacte, et eu reçut d'abord une ré-
ponse affirmative. Bientôt, sur l'iusislance de son patron, 
Delacroix avoua qu'il y avait une erreur de 4 francs ; 
quelques instants après, il prétendit avoir retrouvé cette 
somme. C tte hésitation ayant redoublé les soupçons du 
sieur Corneau, il exigea une vérification immédiate de la 
caisse sous ses yeux, et constata effectivement une erreur 
de 4 francs. Plus déliant que jamais, le sieur Corneau re-
pas-a le lendemain dimanche, en l'absence de son com-
mis, les additions du livre de caisse qu'il compara aux 
sommes portées sur le livre de paie des ouvriers, égale-
ment tenu par Delacroix. Les sommes partielles payées à 
chacun d'eux étaient nécessairement exactes, car elles 
étaient contrôlées par uti second employé, et les ouvriers, 
d'ailleurs, n'eussent pas gardé le silence; mais l'addition 
de C' s sommes, opérée sur le livre de paie et reportée sur 
le registrede caisse, était supérieure à leurs chiures vrais, 
et ce jour même M. Corneau Constata une différen-
ce de 200 francs entre i addition inscrite sur le registre de 
caisse et les sommes réellement versées aux ouvriers. 
Evidemment Delacroix avait conservé la différence. De 
semblables vérifications opérées sur d'autres quinzaines 
donnèrent des résultats identiques. 

« Le lendemain, Delacroix se voyant découvert fit 
des aveux; il confessa qu'il s'était approprié, en plu-
sieurs Ibis, une somme de 1,700 *fr.. MM. Corneau le 
congédièrent; mais, par égard pour sa famille, ils lui re-
mirent une somme de 280 fr. environ, à la condition qu'il 
quitterait immédiatement la France , et lui promirent 
de ne pas porter plainte contre lui. 

« Le 3 mars, l'accusé partit avec un passeport pour 
Bruxelles; mais le bruit de ces faits ne pouvait manquer 
d'arriver à l'autorité judiciaire. Utie information eut heu, 
et elle établit que, du 23 septembre 1857, peu de temps 
après l'entrée de Delacroix dans l'établissement de MM. 
Corneau, jusqu'au 27 février 1862, la dernière paie de 
quinzaine qu'il eût inscrite, les sommes reportées par lui 
du registre de paie au registre de caisse avaient subi une 
augmentation qui s'élevait au total de 10,936 fr. Chaque 

admettent des locataires provisoires, qui ]
ou 

au jour le jour, aujourd'hui au nom, dem!nt(% 
Presque tous ces locataires sont des marclv,' ■ ^ 
bloterie -(ils disent de bibelots), mais" de'!''• e 

temps ils ont agrandi le cercle de leur comm? 
vendent à peu près de tout, moins des canons T^'-
et des frégates cuirassées. a Arot% 

Beaucoup de ces marchands sédentaires ' 
ne se doutent pas qu'ils foin là un métier

 f
j
t
ir,lrriPtijv 

loi, au moins est-ce la prétention du minis^0'1 

qui aujourd'hui poursuit deux du ces march^1* 
infraction aux lois des 25 juin et 1" juillet l^S 

Voici les fain reprochés aux sieurs Marc-Au ri 
lis-Eugène Blancard?^ .m . 0 steCî gnes et François-rJugene, 

Le, 20 juin, à ûix heures du soir, dans une V 
levant Magenta, jty °{j verte, sans devanture, bo 

monté sur une estrade, mettait en vente 
composé environ de cent personnes, une pai

rt
> <j 

le prix de 6 francs Un individu, placé derriè 
cevait la marchandise non vendue, et 

«I 
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COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de laGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Salmon, conseiller à la Cour 
impériale de Metz. 

Audience du 14 juillet. 

ABUS DE C0VFUNCE. — VOL DE 10,935 FRANCS. 

Cette affaire excite au plus haut point l'intérêt de la pc» 
p ilaiion de Charleville. L'accusé Delacroix, âgé de trente 
aus, est un homme d'une capacité et d'une intelligence 
remarquables. Employé en qualité de commis-caissier 
dans l'une des piiucipates usines des Ardennes, jouissaut 
de la confiance absolue de ses patrons, il était admis dans 
la société des fils des principaux négociants de la ville, et 
faisait partie de la jeunesse dorée du pavs. C'est ainsi 
qu'on se rappelle l'avoir vu figurer en qualité de commis-
saire des bals par souscriptions, et il était un des princi-
paux acteurs d'une brillante cavalcade historique organi-
sée en 1861 par les jeunes gens des riches «tailles de 
Charleville, dans laquelle il portait un costume de manda-
rin. Beaucoup de daines ont peut-être encore son portrait 
sous ce costume daus l'album photographique de leur sa-
lon. Àujou.d nui il est assis sur les bancs de la Cour d'as-
sises, sous l'inculpation d'abus de confiance au préjudice 

augmentation partielle qui, au début, n'avait porté que 
sur des sommes de 10, 30 et 45 fr., s'était bientôt élevée 
à 100, 150 et 200 fr. 

« Ou comprend par quel procédé Delacroix était par-
venu à. défier toute surveillance. Les ouvriers recevaient 
intégralement ce qui leurélaitdû; mua l'addition de leurs 
salaires respectifs l'aile par Delacroix sur le registre de 
paie éiait faussement augmentée de la somme qu'il s'ap-
propriait, et ces additions élaut réparties exactement par 
lui sur le registre de caisse, il existait une concordance 
parfaite entre les chiffres de ce dernier registre, et le re-
levé de la paie des ouvriers, que MM. Corneau vérifièrent 
en bloc. Bien qu'on n'ait pu parfaitement établir la cause 
de ces détournements, provoquées, dit-on, par les exi-
gences de son luxe et par ses prodigalités pour une ac-
trice avec laquelle il vivait, quoique récemment marié, il 
ne saurait s'élever aucun doute sur la réalité même de ces 
détournements, matériellement constatés, et qu'il a en 
partie avoués à ses maîtres. » 

L'accusé Delacroix, qui n'avait pu être arrêté pendant 
le cours de l'information, et qui s'était réfugié en Belgi-
que, est venu se constituer, ii y a quelques jours. 

M. le président procède à son interrogatoire, et il 
avoue tous les détournements qui lui sont imputés. 

Les témoins appelés ont établi les fails relevés par l'ac-
cusation. Delacroix avait une mauvaise conduite- il avait 
plusieurs maîtresses, et nolamment une actrice de la 
troupe do Charleville. U faisait avec ces femmes des par-
ties de plaisir et de campagne, et leur donnait de l'ar-
gent. U achetait en outre des objets d'art, des armures 
des panoplies de vieilles armures. Sa vanité et l'amour-
propre qu'il mettait à ne pas rester en arrière des jeunes 
gens riches avec lesquels il vivait, lui ont fait négliger sa 
famille, et ont été la cause des soustractions constatées 

M. Buchôre, substitut, a soutenu l'accusation ; à son 
avis, l'accusé ne mérite aucune indulgence. A l'abri par 
son travail et son intelligence, de tous besoins réels,' il a 
cédé aux mauvaises inspirations du luxe et de la débau-
che qui l'ont détourné de ses devoirs. 

M0 Millart, avocat chargé de la défense, s'est borné à 
réclamer pour son client le bénéfice des circonstances at-
ténuantes. Il faut éviter de jdacer cet homme sous la sur-
veillance, qui frapperait indirectement sa famille et l'em-
pêcherait de trouver dans l'avenir uue position qui lui 
permette de revenir à des sentiments honnêtes 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 
la salle des délibérations. Après une demi-heure il an 
porte un verdict ailirmatif sùr les questions principales 
mais qui admet des circonstances atténuantes eu faveur 
de 1 accusé. 

En conséquence, Delacroix est condamné à quatre an-
nées d emprisonnement. n 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8
e
 ch.). -

Présidence de M. Delalain. 

Audience du 25 juillet. 

VENTE DE MARCHANDISES NIUVES A CU rUBL.C _ P FRAC 

TION AUX LOIS DKS 25 JUIN „ 1 : JUILLET 1841 
Depuis que Paris se 

chétives maisons de nos 
i métamorphose et que de toutes 

parts des palais remplacent les «M;'. , es 

pères, ces palais ne trouvent pas toujours des locataire* 
et tout particulièrement les rez-de-cLussé^ ces imuS 
ses 

d'unStn^-tl^,!;^ « représente ie d'autrefois. 
En attendant les locataires définitifs 

prix 

les propriétaires 

mettait au crieur un nouvel article. Enfin, un indi ?" 
devant un pupitre, recevait le prix des ventes. Un 
des marchandises a été dre.-sé, et, parmi ces mareb'»'?! 
a été constaté qu'une grande partie d'elles étaient 

Le même jour 20 juin, àdix h-ures et demi, 
Blaneard a été trouvé dans les mêmes conditions 
de Strasbourg, 31, vendant à cri public, dans une i 
sans devaniure, en présence do cinquante perse— 
le même appareil. Les marchandises étant 
oni été saisies. 

Nous olfrons des objets en vente, ont dit les préy-
pnx déterminé d'avance par nous ; il n'y a ni p

t
irl ■' 

rabais ; nous ne vendons, en outre, que des marché' 
d'occasion, à l'amiable toujours, et jamais à la QJ? 
n'avons donc pas cru nécessaire d'avoir recours au 2 
d'un commissaire-priseur. "* ": 

Le principal témoin entendu est le secrétaire d»t 
de police du quartier de la p 

'""'«ni 
toutes * 

commissaire 
Denis : 

Nous étions informés depuis longtemps, dit le tém ■ 
moi-même, tous les jours, j'avais pu m'en contai»? 
mes yeux, que des ventes étaient faites à cri public/.1 

boutiques de maisons neuves, louées par des marcHaS 
à la semaine, soit à la quinzaine. Ge genre de coijjJB 
faisait autrefois sur des voitures, en général staiionn™ 
les anciens boulevards extérieurs; alors, on se coni™, 
saisir les voitures et les marchan lises. Avant d'opérfh 
avons jugé.à propos d'en référera M. le préfet, q

u
i, 

nous a donné des instruciions. Dès le 21, M. le comS 
de police, un inspecteur de police, deux sergents dev; 
moi, nous nous summ s mis en mesure dVzêcuV'ru 
truciions de M. le préfet, et nous nous sommes rendusSl 
tement ch"z le sieur Gazaigne--, boulevard Magenta ij| 
fond de la boutique,qui était sans devanture, on lisait sur 
enseigne en tuile : « Vente de marchandises provenam 
Mont-de-Piété et de faillites. La vente se fait à prix £» 

Aux détails donnés plus haut, sur les faits particuU 
au prévenu Gazaignes, le témoin ajoute que les sm 
tièmes des marchandises exposées par cet inculpééb 
neuves ; beaucoup des articles portaient encore 
quette's des fabricants. La paire de bottines criée à"i| 
50 c, nolamment, était neuve. 

Le sieur Labourie, inspecteur de police, déclare 
chez le prévenu Blaneard, il a vu vendre une pain 
souliers neufs au prix de 8 fr., et d'autres marcb]| 
à un prix moindre que celui annoncé publiquement 
qu'il appelle vendre en rabattant. 

Quelques témoins à décharge déclarent qu'ils ont ai 
fréquemment aux ventes des prévenus, et qu'à leur 
toutes les marchandises qu'ils criaient étaient d'oecs 

M. l'avocat impérial Millet a soutenu la prévention, 

La loi de 1841, a-t-il dit, défend de crier les marctoi 
neuves, à prix fixe, aux enchères, ou au rabais, exceptil 
articles de menue merc rie. Les prévenus ont vendu oïl 
en vente rt crié des marchandises neuves, ils sont donc! 
sibles de l'amende de 50 fr. édictée par l'article 7 de la lui 
ne peut y avoir de contestation sur ce point, Maisoùoia 
discuter, c'est sur l'étendue de la confiscation, qui esta 
prononcée par la loi. Cette confiscation comprendra-!-
toutes les marchandises, soit celles exposé- s au dehors, 
celles exposées dans ta boutique, soit, encore celles qui: 
placées derrière un rideau ? C'est notre opinion, car sii 
admettez l'opinion contraire, qui a déjà été plaidée, (t|[ 
je crois, sera la défense des prévenus, dans l'espèce, ii 

confisqueriez quoi? une paire de bottines et un coûta 
25 centimes. 

Serait ce là, messieurs, ce qu'a voulu la loi d» I84l,t§ 
loi tant et si savamment disputée, et qui a voulu proiégeir 
l'intérêt du commerce loyal, et celui du c inséminât* 
l'intérêt public. L'article 4 de la loi dit que toutes lesif 
cfiandises exposées en vente seront confisquées. Selon n% 
par marchandises exposées en vente, on doit entendre» 
celles destinées à être vendues. Or, la boutique des deut 
venus avait un réservoir derrière le rideau, d'où ils tira» 
l'une après l'autre les marchandises qu'ils prûposaitTJj 
acheteurs. Un arrêt de la Cour de cassation du 29 juinf 
a décidé que c'était là des marchandises exposées en«J 
Par analogie, et elle est complète, nous esdmons donc; 
y a lieu d'ordonner la confiscation de toutes les marcl* 
ses saisies. 

Chargé de la défense du prévenu, M" LachaudlaU" 
fort délicate. 

L interprétation de la loi, dit-il, est fort embarras* 
J ai deux choses à rechercher : d'abord si la prévenu» 
établie à l'égard de mes clients, ensuite si elle est établie, 
qu, la loi entend punir. 

Avant de, les défendre, je dois dire qu'ils sont bien' 
heureux, car ce qu'ils ont fait se fait partout et aux jfl 
tous. Il faut que cette contravention qu'on leur re.proçj 
tombe pas sous le sens moral public, carsjusqu'alorse'1'' 
donné heu à aucune plainte, à aucune'poursuite. E» 1 
s exposer à faire ce que M. l'avocat, impérial reproche 
hommes d'avoir fait, serait jouer leur position ; on a 
chez eux pour 25,000 fr. de marchandises; si le tout 
confisqué, non seulement ce serait leur ruine, niai* 
celle des fabricants qui leua ont vendu. 

La liberté du commerce, vous le savez, messieurs, e" 
proclamée partout. Ce qui est interdit par l'article t' 
loi de 1841, c'est la vente au détail de marchandises W»l 
à cri public, soit aux enchères, soit au rabais, sans >«■ 
de commissaire-priseur, excepté pour les articles c 
cerie. Puis vient l'art. 7, qui dit que tou'e contrevent' 
l'art. \" sera punie de la confiscation de0 marchandise» 
en vente et d'une amende de 50 fr. 

Voilà la loi, et le ministère public en infère que V0«g 
ordonner la confiscation des 25,000 fr. de marchand!*»» 
sies sur es deux hommes. Evidemment le minW<''f*r* 
se trompe. Quoi ! mais des dédats méim s il résulte 
marchandises doivent se diviser en trois catégories 
la menue mercerie, des marchandises d'occasion, ete 

if 

nfiu; 

vit"' 
d'o* 

marciiariciises neuves. Et parce que j'aurai mis 
paletot neuf, vous me confisquerez cinquante paletots»^ 
sion ! Vous voy< z à quelle conséquence vous seriez entra" 

M. le président : L'affaire est entendue pour le 

Trib-
ment. 

Après quelques instants de délibération. Ie 

ordonne que, par M. Bourlouse, commissaire-pr^ V 
marchandises saisies sur le prévenu Gazaigne se J 
rifiées pour être divisées en trois lots : les objets a ra 
mercerie, les marchandises'neuves, et les marci _ ̂  
d'occasion, pour être ensuite statué ce (lu'lla!)pLlepfl 

Même jugement est rendu en ce qui concern 
venu Blaneard. 

r 



GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 2G JUILLET \m 
I« CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

de M. Cardon de Chaumont, colonel du 
régiment de la garde impériale. 

Audience du 22 juillet. 

ET L'QUBUIIS COMMIS LA 

TAIRE* 

Les 5'et 6" escadrons du 2 

présidence 
2e 

VOL DE VINS 

DAIVS IJINK MAISON SERVANT 

NUIT PAR DES MtLI-

A L'IUBITATION. 

de chasseurs à 
irni-

régiment 
i ^aintïèreai dans les premiers jours de mai la ga 

CLLT
 J . i imiu.es nour se rendre par étapes dans la 2

e
 divi-

y avait déjà plusieurs jours que 
f Troupe était en marche lorsqu'elle arriva dans la com-

de Limoges pour se rendre par étapes 

si0
n militaire, à Kouen. Il 

)Pe étai. , 
de Galluis-la-Queû*e*(Seiue-et-Oise), où elle ht une 

W
 non Ce jour-là, 11 mai, le plus graud nombre de che-

•de la colonne fut logé dans nue maison inhabitée, 
V

"
U!

,rieiaU't au sieur Sachoin, l'un des propriétaires les 8j),)aaisés do pays. Les chevaux, furent iu-laliés le mieux 
ible • chaque soldat, après avoir donné les premiers 

■ - à lui-même et se fit uu gîie 
nu camp. La nuit était 

préteudretit que 
bon vin ; 
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;irjrr 
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STson cheval, pensa 
comme s'il eût fallu improviser 

i •. mais les trotrpferâ ne dormaient pas; plusieurs 
J'^are eôx s'étaient établis tout [très d'une porte, par les 
fi ires de laquelle -n'échappait un pari'uui qui leiirmou-

i \ la lèie. Ils voulurent en connaître la eause, et ils. 
i itèrent une excellente bière en pièces et eu bouteilles. 
Alléchés par l'odeur, ils s'approchèrent d'une deuxième 

rte fermée à double cadenas; les plus tins gourmet* 
'" ' ' -ml que là, daus ce caveau, il devait y avoir du 

aussitôt ou se mit à l'œuvre pour s'assurer de la 
• e de celte assertion. Celte deuxième porte opposait 

une résistance plus grande que celle rencontrée pour l'ou-
verture de la première, il tatlut les forces réunies de plu-
sieurs individus pour la faire céder. 

La brèche faiie, la bière et le vin lurent a la merci de 
tous les gosiers que la chaleur du jour et les fatigues de 
la route avaient eoiisiilérablemeiit échauffés. Ou prit des 
bouteilles sans compter. Mais le lendemain matin, lorsque 
les deux escadrons se mirent en rouie, il se manifesta un 
peu de desordre, désordre auquel les chefs ne donnèrent 
d'abord aucune attention, espérant que la marche allait 
rétablir la régularité réglementaire. U n'en fut pas ainsi, 
et plus d'un cavalier lit mine de se laisser désarçonner. 
Leuapporl du capitaine commandant le détachement que 
mous allons rapporter expliquera celte situation. 
' Par suite de ce rapport transmis au colouel, et par ce-
lui-ci à M. le maréchal commandant la l

r
* division mili-

taire, trois chasseurs ont été renvoyés devant le Conseil 
de sùerre, sous l'accusation grave de vol qualifié. Ce sont 
les pommes Napoléon Vallerand, Jean Philippe et Chris-
tian Kopp, cavaliers au 2' régiment de chasseurs. 

Après la lecture de l'ordre de mise en jugement donné 
par il. le maréchal, le greffier fait lecture des pièces prin-
cipales du procès. Le rapport du capitaine commandant 
l'escadron est ainsi conçu : 

J'ai l'honneur, mon colonel, de vous rendre compte qu'un 
vol de liquides a été commis à Galluis-la Queue. Voici dans 
quelles circonstances ce vol a été exécuté, et comment j'en ai 
eu connaissance : les chevaux du 1" peloton du 5

e escadron 
étaient logés dans une maison inhabitée appartenant au sieur 
Sachoin. Quelques hommes du 1

er peloton, apiès la soupe du 
soir,revinrent aux écuries, et virent dans la cour de la maison 
Sachoin une porte de cave ouverte; ils y entrèrent, trouvèrent 
du cidre, et en burent. Deux ou trois d'entre eux, espérant 
trouver mieux, ouvirent au moyen d'une barre de h r une se-
conde porte, derrière laquelle ils trouvèrent dis bouteilles de 
vin; ils en rnonièrent dans la cour, et firent part de leur dé-
couverte à un cenain nombre de leurs camarades. Vous con-
naissez le soldat, mon colonel, le vin était là, aucun ne se fit 
scrupule d'en boire. Une centaine de bouteilles furent volées 
et consommées pendant la nuit; l'ivresse amena des querelles 
et du bruit. 

L'adjudant Caron, qui demeurait non loin, entendant du 
tapage, vint interposer son autorité; il frappa à la porte et se 
fit connaître; le bruit ci Ssa, et l'adjudant se retira ignorant ce 
qui s'était passé, car il ne vit là qu'une querelle entre mili-
tâtes. 

L'événement passa donc inaperçu, et le lendemain nous 
nous mêmes en route sans que personne eût porté plainte; 
l'adjudant Caion étant avec l'avant garde, ne put me faire 
lionnaùre ce qu'ils avaient fait dans la nuit. 

Quelques instants après avoir quitté le village, je m'aper-
çus que plusieurs hommes de l't sçadron étaient gris, mais 
pas au point d'être mis à pied. Je crus d'abord qu'ils avaient 
pris la goutte trop largt ment; je fis quelques reproches, et 
continuai la route, tout en surveillant chacun avec plus de soin. 

A la première halte, je vis quelques bouteilles do vin que 
l'on jetait après les avoir vidées ; puis, une dispute sciant 
élevée, je fis arrêter un des chasseurs et le fis conduire à pied 
Jusqu'à Mantes. 

Quelques renseignements me furent donnés, et en arrivant 
I cette halte, je fis an èier les plus coupables. J'appris alors, 
par nne révélation écrite du chasseur Laborde, les fai s s que 
je Tien* d'avoir l'honneur de vous faire connaître. 

ksoir du même jour, je reçus du brigadier de gendarme-
ï'ede Gilluis-la-Queue une plainte que j'ai eu l'honneur de 
vous rtmeitre en arrivant à Rouen, 

hds sont les détails que j'ai pu apprendre^ sur ce vol, qui 
lalfjf ÎKsente des circonstances aggravantes, et sur lequel la jus-

tice d un Conseil de guerre pourra seule obtenir des éclair-
Pissements approfondis. 

Lu capitaine commandant la colonne. 
Les trois accusés, Vallerand, Philippe et Eopp, inler-

par M. le colonel Cardon de Chaumont, ont avoué 
'« laits dont ils se sont rendus coupables et ont témoigné 
«n profond repentir. Ils n'ont pas réfléchi à la gravité de 
plante qu'ils commettaient. Ce n'est pas pour bém licier 
qu'ils oui volé la bière et le vin, ils n'avaient d'autre 
ËOsee, disent-ii» qua do faire passer un joyeux quart 
?*ta»aua« escadron. 

Lesi témoins entendus ont confirmé les faits rapportes ; 
., *

1
 nu d'eux a fait une réponse assez originale à une 
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demande de M. 
.1/ président 

président. 
CUSA, 1 • Ainsi, vous constatez que les trois ac-

qui sont là out volé le vin et la bière ? 
UtST;rem.e,nt,,!Ma!snoîl5 je ne dis pas qu'ils 

Af le dis qu'ils Tout bu. 
tfetisê d^fllfenf : Lu

 Conseil appréciera votre ingé-
M. 

iisiiuetion. 

li.*" 
-f 
qui 

11?'1 

vif 
\>"': 

rai»* 

tnU,i capitaine au 37e régiment 
1 a soutenu avec force 

qu'il fi 
sévère de la loi. 

t,::
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pour 100 de la dette français*, à moins de clause contraire. 
Dans ce cas, et sur la réquisition des parties, l'immatricule 

de ces rentes au grand-livre de la dette publique en indique 
l'afLcuuion spéciale 

CSIROIYiaUE 

PARIS, 23 JUILLET. 
On lit dans la Patrie : 
« On annonce qne le capitaine Potbuau a quilté le 24 le 

port de Civita-Vecchia sur l'aviso à vapeur le Rôdeur, 
pour se rendre dans le golfe de Terraciue et inspecter le 
littoral des Etats-Romains. 

« Le même jour, le bruit s'est répandu qu'un navire 
sous pavillon ionien, ayant à bord des garibaldiens, avait 
quitte Naples pour se rendre à la côte romaine. La cor-
vette à vapeur le Grégeois a été euvoyée pour reconnaître 
ce navire et le surveiller. 
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Un journal parle aujourd'hui de rumeurs qui circulent 
dans Paris sur uu crime horrible qui aurait été commis 
daus un couvent. 

Les rumeurs auxquelles on fait allusion n'ont absolu-
ment rien de fondé, et I autorité recherche les inventeurs 
ou les propagateurs de ces récits purement imaginaires. 

■ — Le sieur Robinean, marchand de vin et épicier, es1 

traduit devant le Tiilmual correctionnel pour mise eu 
vente de jambon et de saucisson corrompus. 

C'est de la cochouaille que j'ai achetée à la foire aux 
jambons, dit le sieur hobirieau. 

M. le président : Raison de plus pour qu'ils ne fussent 
plus frais, puisque la foire aux ja (.bons se tient, si nous 
ne imus trompons, daus la semaine sainte. 

" Robineau : C'est que mon commerce n'étant pas con-
séquent, la marchandise dure longtemps daus ma bou-
tique. 

M. le président : Alors, il ne faut pas acheter plus de 
marchandises que vous ne pouvez en vendre. Ne com-
prenez-vous pas que vous pouvez nuire à la santé de vos 
pratiques en leur vendant de la viande corrompue ? 

Robineau : N'y a pas de danger ; il n'y a que moi et ma 
femme qui ayons touché au jambon en question et au 
saueisson, et nous n'avons pus élé indisposés. 

M. le président : Est-ce que vous prétendez n'en avoir 
pas vendu du tout? 

Robineau : Un petit morceau de temps en ,'temps à ma 
belle-sœur et à mes neveux ; je peux vous jurer que le 
jambon et le saucisson ne sont pas sortis de la famille. 

L'excellent parent a élé condamné à six jours de prison 
et 25 francs d'amende. 

— Un jeune soldat du 2
e
 bataillon de chasseurs à pied 

était venu en permission à Sceaux, sou pays ; la permis-
sion expirée, notre troupier, dont la bourse était légère, a 
voulu la remplir, avant de partir, par un de ces moyens 
qu'on emploie en pays ennemi, mais qui, sur le sol de Ja 
patrie, vous conduisent en police correctionnelle. 

Notre chasseur à pied y a été conduit de brigade en 
brigade depuis Toulouse, où il était en garnison. Son uni-
forme, qu'il a conservé, attire l'attention et excite la cu-
riosité de l'auditoire. 

Le prévenn déclare se nommer Rourgeois, et être âgé 
de vingt-six ans. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir volé trois 
bœufs. 

On comprend l'hilarité de l'auditoire à cette énoncia-
tion du délit imputé au troupier dont il attendait impatiem-
ment la cause. La maraude ayant pour but de se procurer 
des chats, des poules, des lapins, n'est pas chose nouvelle 
dans les annales de garnison ; mais trots bœufs, ceci dé-
passe toutes les intentions de fricotage militaire connues. 

("est qu'ici il ne s'agissait pas de faire une diversion à 
l'ordinaire de la caserne, mais bien de vendre les trois 
bœufs, ainsi que vont nous l'apprendre les débats. 

Le sieur Lebrun, conducteur de bestiaux : Le 10 mars, 
mon patron, M. Doullet, avait été acheter des bestiaux à 
Sceaux , auquel j'avais été avec lui ; pour lors ayant déjà 
une bande de bœufs que je gardais, il revient avec trois 
autres bœufs qu'il yeuait d'acheier;je les attache dans la 
cour d'un aubergiste dans l'intention de les joindre à la 
bande, quand je repasserais avec. Un quart d'heure après 
je reviens pour prendr e mes trois bœufs, ils avaient dis-
paru. On les a retrouvés quatre jours après à la barrière 
d'Italie, chez M. Fontaine, aubergiste. 

Le sieur Bernin, boucher à Bicêtre i Le 10 mars, sur 
les neuf heures et demie du soir, j'étais chez un marchand 
de vin, sur la route de Fontainebleau, quand ce militaire, 
que je connaissais sous le nom de JosejA, entre et me 
dit : « Viens que je te vende trois bœufs qu'on m'a donné 
la commission de placer. » Je sors avec lui, et je "vois les 
bœufs sur la roule ; comme ils étaient trop forts pour moi, 
des bœufs de 500 francs pièce au moins, je dis : « Je 
n'en veux pas ; » d'autant qu'un troupier vendant des 
bœufs ça me paraissait louche, et de fait qu'ils étaient 
volés, à ce qu'il paraît, car ça c'était le lundi, et le same-
di ils étaient encore dans une auberge où il les avait dé-
posés n'ayant pas pu les vendre. 

Le sieur Fontaine : Le 10 mars au soir ce militaire 
m'amène trois bœufs en me disant qu'on viendrait les 
prendre le lendemain, et il me recommanda de bien les 
soigtier, de leur donner, à boire et à manger. Au bout de 
cinq jours, voyant qu'on ne venait pas les chercher, j'ai 
été l'aire ma déclaration au commissaire de police. 

Bourgeois, appelé à s'expliquer j soutient qu'il a trouvé 
les trois bœufs sur La route, et qu'il les a mis chez le sieur 
Fontaine en le chargeant d'en rechercher le propriétaire. 

51. le président: Mais vous avez entendu le sieur Ber-
nin, à qui vous avez offert de les vendre. Vous les avez 
conduits chez Fontaiue parce que vous n'avez pu trouver 
d'acquéreur, et que ne sachant que l'aire de trois bœufs, 
vous vous eu êtes débarrassé, 

Bourgeois nie, bien entendu, son offre à Bernin. 
Le Tribunal l'a condamné à treize mois de prison. 

— Si, comme il le prétend, Jouan cherche de l'ou-
vrage et n'en peut pas trouver depuis un au, il n'a pas de 
chance, mais son allégation est bien douteuse ; il a dix-
neuf ans, a été poursuivi cinq fois et condamné trois pour 
vol, vagabondage et mendicité; tout cela porte à croire 
que fa vérité est bien plutôt dans cette autre allégation 
de sa part : « Je fais tout ce que je trouve ; B or, il a trouvé 
une paire de souliers sous le bras d'un apprenti et il les 
faits, comme on dit en langage de voleur, et le voici de 
nouveau devant la justice. 

Becker, l'apprenti en question, raconte d'une façon 
qui manque de clarté et de méthode le vol dont il a élé 
victime, mais il est simple apprenti en chaises, et c'est à 
ce titre seul qu'il touche au barreau ; soyons donc indul-
g nt. H commence ainsi : 

J'étais sur le boulevard du Temple, ayant mes pieds 
sur l'épaule et mes souliers sous le bras. 

Mes pieds sur l'épaule semble tout d'abord une figure 
analogue à : mes jambes à mon cou, mais il n'en est rien, 
le témoin parle de pieds de chaises. 

Je regardais, dit-il en continuant, le tableau de la 
Gaîté, ous ce qu'on voit la scène de mossieu Alexandre 
et de mossieu Latouche, dans le Canal Saint-Martin^ en 

allant porter mes pieds chez le tourneur, et puis chez le 
cordonnier pour y faire mettre des talons, à mes souliers; 
dont v'Ian!... ou m'en arrache un. Je me retourne et je 
no vois pas qui qui m'avait fait ça, vu qui avait beau-
coup de monde, que c'était pendant l'entr'acle. 

Comme je regardais de tous côtés pour voir si je ver-
nis quéque chose, v'Ian!... on m'arrache l'autre soulier 
pir derrière. Je me retourne, et je vois un particulier qui 
s; sauve, et qui était déjà trop loin pour que je peuve 
l'ittraper. Alors, v'ià que je me mets à pleurer, dont y 
ami garçon de café qui me dimande qu'est ce que j'ai. 
J!oi, j'y raconte que c'est uu filou qui m'a vidé nies sou-
liirs. — Sois tranquille, que me dit le garçon de café, je 
l'ai vu, c'est un rôdeur de boulevard ; reviens demain, 
nous le pincerons. 

Pour lors, moi, que j'y ai retourné le lendemain et que 
le g .-çon l'a vu et qu'il l'a fai- arrêter. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Jouan? 
Jouan -. J'ai à dire que ce jeune homme est un crapaud, 

qui sait irès bien que je suis sou camarade et qu'il m'a-
va t prêté ses souliers. 

Becker : Lui, mon camarade?... elle est rude cell-là : 
m sieu, je ne l'avais jamais vu de ma vie. 

Jnuan : Comment! môme, t'as le toupet de dire... 
M. le président : Si quelqu'un a de l'audace, c'est 

vous; comment expliquerrz-vous ce prétendu prêt de 
souliers qu'il ahait porter chtz le cordonnier? 

Jouan, : C'étaient des savates qui ne valaient pas le 
raccommodage; alors je le rencontre et j'y dis... 

Becker : Ils étaient très bous, eu y faisant mettre des 
seme les et des talons... 

Jouan : Oui, et puis des dessus et des empeignes, si 
tellement, M. ie président, que je les jeti's dans ies car-
rières Moutmwtie, à preuve qu'ils étaient fameux; dont, 
pair lors, je le rencontre et j'y dis... 

M. le président : Allons, taisez vous, en voilà assez. 
Jouan persiste à tenter une explication impossible, 

mais il est interrompu par le prononcé du jugement, qui 
le condamne à treize mois de prisou. 

— Mai tin-Jules Maxime, soldat de la 5e compagnie 
l'ouvriers d'artille rie, en garnison à Vincennes, a séduit 

une riche et belle jeune personne. Elle lui avait offert son 
cœur et sa bourse pour l'exonérer du service ; une vo-
lonté implacable l'a entraîné dans d'autres liens. Il ne lui 
re.-te que la bourse : Martin a bien voulu y puiser. Sur 
les promesses de l'inconnue, Martin a songé à se faire 
xonérer du service et à acheter uu fonds de commerce. 

Il voulait même s'y établir avec une conquête nouvelle 
qui le console de l'ancienne. 

I vient trouver Dif, marchand crémier, et s'offre à lui 
comme acquéreur. Sur la foi des pourparlers et eu atten-
dant de conclure, il consomme chez Dif, mais il ne signe 
rien, ne paie rien, et D,f de crier à l'escroquerie. Martin 
va ensuite chez Carrère, au.-si marchand crémier. Nou-
veaux pourparlers, nouvelles dépenses, qui s'élèvent cette 
fois à 25 fr. ; cette Ibis il signe, achète le fonds, et 
convient d'un dédit de 1,000 fr. L'inconnue payera. Mais 
l'inconnue n'a pas payé. Carrère en est pour ses 25 fr., 
lui aussi de crier à l'escroquerie. 

Martin comparaît aujourd'hui devant le Conseil présidé 
par M. Cardon.de Chaumont. 

Èl. le président : Avez-vous de l'argent pour vous exo-
nérer et payer le fonds de Carrère ? 

Martin : Non, mon colonel. 
D. Comptez-vous en avoir? Et de qui? — R. Monsieur 

le président, c'est une jeune personne qui m'aime, et qui 
devait me faire les avances nécessaires. 

D. Mais elle est mariée. — R. Oui, mon colonel. 
, D. Mais vous deviez en épouser une autre? 

Silence du prévenu. Il répond ensuite à plusieurs ques-
tions relatives à la prévention de dissipation d'effets d'é-
quipement. 

Le Conseil, après avoir entendu le réquisitoire de M. le 
commissaire impérial Pichon, et la plaidoirie de M

e Fon-
taine de Rambouillet, trouve l'escroquerie suffisamment 
justifiée, écarte la prévention en ce qui concerne la dis-
sipation d'effets d'équipement, et condamne le prévenu 
à une année d'emprisounemeut et aux frais envers 
l'Etat. 

— C'est par suite d'une erreur typographique que la con-
tinuaiion de l i plaidoirie de M

e Hébert, dans l'aff.iire des li 
qui dateurs de la société J. Mirés et C" contre M. de Pontalba, 
a été indiquée comme remise à lundi prochain; c'est jeudi 
qu'il faut lire. 

DEPARTEMENTS. 
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ISÉE piiV£^EMEi\ 
CHEMINS DS FER DES CHARENTES 

Décret de concession inséré au Moniteur du 24 juil-
let 1862. 

Emission de 50,000 actions de 500 francs. 

Subvention du gouvernement : 20,495,000 fr. 

Ctôîuve de la Souscription* 
Les souscriptions ne seront admises, à Paris cl 

dans les départements que jusqu'au LUHDI 28 JOU.» 
LET INCLUSIVEMENT. 

Les bureaux resteront ouverts le dimanche 27 juil-
let, de dix heures à cinq heures. 

On souscrit à Paris : 
Chez MM. LES FILS DE GUILHOU JEUSE, 50, rue de 

Provence ; 

Et dans les départements, chez tous leurs corres-
pondants. 

On peut verser les fonis dans les succursales de ta 
Banque de France au crédit de MM. les fils de Guilhou 
jeune, banquiers. 

CÔTE-D'OR (Dijon). — On lit dans le Journal de la Côte-
d'Or-

« Nous avons annoncé mardi qu'un individu s'était sui-
cidé au moment où on allait l'arrêter entre les chemins 
d'Ahuy et de Fontaiue. Nous avons aujourd'hui des détails 
plus complets sur cet homme, qui était le nommé Bouille, 
forçat libéré en surveillance à Dijon, et qui se trouvait 
sous le poids de deux accusations capitales : la tentative 
d'assassinat sur M. Baulot, messager de Saint Seine, et le 
meurtre d'nn garde forestier de Besançon. 

« Ce criminel, qui paraît être revenu à Dijou depuis les 
premiers jours de juillet, .vivait de vol et de rapine ; la 
nuit, il dévalisait les clos voisius de la baraque où il s'é-
tait installé, sur la route d'Ahuy. 

« Dimanche matin, M. Grapin, l'ayant vu rentrer avec 
un paquet de litige daus la maisonnette en question, il en 
avertit quelques personnes, et dans l'après midi ils allè-
rent frapper à la porte de la cabane. Ne recevaut pas de 
répouse, ils enfoncèrent la porte, arc-bontée avec des 
échalas; mais là, Bouille leur présenta un pistolet chargé, 
ce qui les fit reculer et aller chercher du secours. 

« Quelques instants après, Rouille, tenaut d'une main 
UU échalas et une bouteille de cassis, de l'autre son pis-
tolet, sortait tranquillement de la maisonnette et prenait 
le chemin des vignes. 

« M. L..., négociant à Dijon, à qui on raconta \% fait, 
jugeant qu'il s'agissait d'uu malfaiteur dangereux, se mit 
à sa poursuite avec quelques jeunes gens en loi lançant 
des p erres et en criant aux viguerons alors dans les vi-
gnes de l'arrêter. Ceux-ci, devant la menace du pistolet, 
n'osaient avancer, 

« Cjpendant ces cris, cette poursuite acharnée avaient 
attiré uu plus grand nombre de personnes. Bouille allait 
être cerné, lorsqu'il introduisit son pistolet dans sa bou-
che et se fit sauter la cervelle. 

« Ou trouva daus sa poche cinq balles, une dizaine de 
couteaux ; à sa ceinture était suspendu J une longue-vue. 
Dans la cabaue qu'il habitait, on retrouva également une 
quantité d'obje s volés dans les clos des environs, et les 
papiers qui purent faire constater son identité. » 

CREDIT AGRICOLE. 

Le gouverneur du Crédit agricole a l'honneur d'in-
ormer MM. les porteurs des actions de la première 

émission qu'à partir du 1
er

 août prochain, il sera 
payé, sur présentation des titres, à Paris, au siège so-
cial, et dans les départements, chez MM. les rece-
veurs des finances : 

1° — 4 tr. 50 par action, dont 2 fr. pour complé-
ment du dividende de 1861, et 2 fr. 50 à titre de 
première distribution provisoire sur le dividende 
de 1862; 

2° — Les intérêts et dividendes échus sur les râ-
leurs de garantie. 

jpoiime de Pari» du 25 Juillet tf*a% 
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If 
Au comptant. D"» 68 50 —Hausse « 05 e. 
Fin courant. — 68 45-Sans chang. 

Au comptant.D"c. 97 00.-Baisse « 50 r
4 "in courant. — 96 75.- Baisse 1 00 c. 

3 0(0 comptant.... 
Id. fin courant ... 

4 l[2 0(0, comptant 
Id. Un courant ... 

4 l|2ancien,compt. 
4 0|0 comptant ..... 
Banque de France. 

1" cours. Plu» haut PI113 baa. Dern. cours 68 50 68 tO 68 45 68 40 68 40 68 bO 68 40 68 44 9T — 97 — SG 50 97 — 

3I8D — 

ACTIONS. 
Dern. cour», 

comptant. 
Crédit foncier H72 50 
Crédit indust. et eomm. 635 — 
Crédit mobilier 824 — 
Comptoir d'eicompte.. 655 — 
Orléann 10*11 25 
Nord anciennes 998 75 

— nouvelles — — 
Est 537 50 
Lyon-Méditerranée.... K'85 -
Midi SCS 75 
Ouest 555 — 
Genève — — 
Oauphiné — — 
Ardcnues anciennes ... — — 

— nouvelles.... — — 
Be8sége8 à À lais — — 
Autrichiens 490 — 

Dern. cours, 
comptant. 

S. Aut. Lombard 61 * 7S 
Victor-Emmanuel 370 — 
RusseB 4<;6 2S 
Romains 3; 3 7& 
Sarragosse 550 — 
Séville, à Xérès 4i5 — 
Mord de l'Espagne 4U 50 
Saraftoase à Barcedone.. 307 50 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirèa — — 
Immeubles Rivoli 160 — 
Gaz, Cj Parisienne.... l5(,7 50 
Do' k» de Marsei le.... — — 
Omnibus de l'aris 795 — 

— de Londres... 48 7& 
C* imp. dut Voilures... 68 74 
Ports de Marseille < . 4' 2 50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.fonci*r.l000f.3 0iO 1010 — 
— — 500f.4 0|0 
— — 500 f. 3 0[0 

Obligat. commt", 3 Ôf».. 
Ville de Paris 5 0[0 1852 

— — 1855 
— — 1880 

Seine 1857 2z5 
Orléans 4 0l0 

— nouvelles 
— 3 0[0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre .' 
— nouvelles 

Ljon-Médilerranée S 0(0 
— 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0l0 

Nord 368 75 
Rh&ne 5 0|0 5i>6 

— 3 0(0 305 

487 50 
460 -
425 -

10il5 — 
4-0 — 
466 25 

305 — 

525 — 
311 25 

315 

Derceours, 
comptant. 

Ouest 
I — 3 0[0 
| Est, 52-5i-56, 500 fr... 

— nouvelles, 3 0[0. 
Strasbourg à Bâte 
Grand-Central 
Lyon à Genève 

— nouvelles. 
Bourbonnais 
Midi 
Ardennes 300 

i Dauphin* 287 
| Bességes i Àlais — — 
| Chcm. autrichien 3 010.. 280 — 
| Lombard-Vénitien .... 262 50 
| Saragosse 265 — 
| Romains 235 — 
| Cordoue à Séville 25125 
| Séville à Xérès 282 50 
1 Sarragosse à Pampelune. 246 î» 
| Nord de l'Espagne 25i 7& 
I Docks de Marseille — —i 

301 24 
497 50 
301 25 

302 50 
360 — 
3U0 — 

3(0 — 

Samedi, au Théiltre-Français, Phèdre., tragélin en cinq ac-
tes, de Racine; les Plaideurs, comédie en trois actes, de Ra-
cine, et le Médecin malgré lui, comédie en trois actes de Mo-
lière. Les principaux artistes joueront dans cette représenta-tion. 

— A l'Opéra-Comique, pour les dernières représentations 
avant le congé, de M. Montauhry, fixé irrévomblement au 
6 aoû , Lalla Roukh et Rose et Colas. — Les 35«, 36", 37' et 

"3S° représentatious auront lieu lundi, mardi, jeudi et samedi 
do la semaine pioehaine. 

— Au Gymnase, aujourd'hui 12° représentation : les Maris 
à Système, comédie en 3 actes, de M. Belot, jouée par M\L 
Landrol, Rertou, Kime, Blaisot; M""1 Delaporte, Automne 
Damain, Dieudonné; un Fils de famille, par MM Lafontaine' 
Le sueur, Berton, Landrul ; Mmef Ch. L -sueur. Mélanie Fro-
mentin. On commencera par Après le Bal nir Bl iUnr 
M"° Muntaland. ' 1 oliU8|w» 

SPECTACLES DU 26 JUILLET. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, les Plaideurs, le Médecin malgré lui. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lall i Uoukh, Rose et Colas. 
VAUDEVILLE. — Un Duel suus le. cardinal de Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
UYMSASE. — Les Maris à système. 
PALUS-ROYAL. — Danaéetsabonne,Ah ! que l'amour. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etrangleurs de l'Inde.-
AMBIGU. — Les Filles de marbre. 
GTAITË. — Le Canal Saint Martin, 
BEAUMARCHAIS. — Les Nuits de la Place Royale en 1640. 
THÉÂTRE-DÉJXZET. — Les Mystères de l'été, la Rosière. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — La Cigale et la Fourmi. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 n. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
JARDIN- MADILLE. — Soirées dansantes les mardis^ jeudis, sa-

medis et dimanches. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 JUILLET \m 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISONS A PARIS 
Etude de u MlGi.ov avoué, rue de Banôvre,5. 

Vi nie SUT limitation, en l'audience de», criées du 
Tribunal civil de la S ine, !e H août 1862, de 

l'Une H%IMO.% sise a Pari?, iue Neuve-St-
AUUU.H in, 21. lL-venu brut : 22,7ô0 fr. Mise a prix. 
2jn,u0u fr. 

2"' Une Ht ISO* sise i Paris, rue d'As»as, 32. 
Revenu : 2,0u0 fr. Mite à pria : 30,000 fr. 
^ (3711; 

Wiwm A PARIS 
Etude de *• l.AUEV avoué A Paiis. boulevard 

de Sèbistnp.l (rive Iroite), 41. 
Vente, au Palaisde Justice, a Paris, le 16 août 

1862. a deux benrés de r,.|Hvée, en trois lut.» : 
1« D'une lUtOPBIiÏTK à Paiis, rue rte Flan 

dre, 26, et quai de Seine, 25. Superficie: 1,110 
mètr s environ ; deux maisons. Mi»e à prix : 
100 008 fr. 

2° D uu TEIM**i:V et dépendances à Paris 
(la Viiletlp), rue Megartor. 6. Superficie: 2,088 
mètres environ. Mise à prix : 50,000 fr. 

3» D'une l>KOI»Itll> 3 i; à Paris, rue de Flan-
dre, 49. Suptrlicie : 5,395 mètr. s environ Maison 
d'habitation, deux glacières, grand chantier de 
bois et deux hangars. MUe a. prix : 150,000 fr. 

S'adresser à il" I.AIII'.V Trndonx, Adam et 
Coche, avoués à Pari»; et à M" Ragot, notaire à 
Par» (la Valette). 13712) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON RUS DS L'OUEST, 48, niDIC! 
A PLAISANCE, lillIliV 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
îles notaires, le 29 juillet l»62, midi. 

Iteveiin: 4.3SO fr. — Mi-e à prix : 45.000 fr. 
S'admserà H IIKM %!\'<'III2, notaire, ruede 

Condé, 5, et à M. A. Celarié, fg. Poissonnière, 29. 
(3566) 

Ventes mobilières. 

ÉTABLISSEMENT DE LITOADIFR 
Vente, en l'étude et par le ministère de W 

UinnSV.1., notaire à Pari-, rue Saint-Lazare. 9:i, 
D uo granl et bel établissement de l.iiî<»\ %-

Oli.K. connu sous le nom de Café du Hameau, 
avec joli jardin et dioit. au bail, fort avantageux, 
sis à Paris, boulevard Saint Martin. 9. 

L'adjudication aura lieu le 5 août 1862, à une 
heur, de relevée. 

Mise à prix, outre les charges de l'enchère : 
40.00U fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* A M* Meuiet, avoué, rue Bergère, 25, à Paris; 
2» A M6 UOIB3EI., notaire, dépositaire du 

cahier des charges ; 
3» A M. Devin, syndic de la faillite, rue de l'E-

chiquier, 12, à Paris. (3091/ 

POLICE D'ISSllUNCE 
Adjudication, par le Tunictère de 11 « Mlïl 

C\KV et tti.t.Ai'ani'ii, notaires, en l'étude 
de M« Mltignen, nie Saiit Honoré, 3.0, le mer-
credi 13 août 1862, à midi, 

Dune POLICE ir.tSMURlttCK consentie 
par la compaguie la Nationale, au capital actuel 
de 44,089 tr., sur un - .été de quatie-vingts ans 
et demi. 

Mise à prix, en sus «es charges : 20,000 fr. 
S'adresser pour f s renseignements : 
1° A H' MliUi\K%, notaire, rue Saint-Ho-

Iioré, d^U, (b po.-iiaiiv-du rainer des changea; 
V A M' l»EI.APi»BTB, notaire, rue de la 

Chaussée d'Abtui, 68; 
3° A M* LelVaiiçui.-, IUP de Grammont, 16; 
4" A M. Piban de la Forest, rue de Lancry, 45. 

(37 U))* 

COMPAGNIE BALEINIÈRE 
MM. les actionnaires sont prévenus que, aux 

ternies des statuts, l'assemblée générale extraor-
dinaire n'ayant pas réuni un nombre suffisant 
d'actions pour délibérer valablement, une nou-
velle assemblée est convoquée pour le 8 aoiu pro-
chain, au Havre, quai d'Orléans, 51. Cette délibé-
ration, en vertu des statuts, sera définitive et obli-

gatoire. Les actionnaires qui désirent en faire par-
tie devront déposer vingi actions au inoins deux 
jours avant la réunion, soit au Havre, au siège 
social, soi' :4 h succursale, a Paiis, rue Gûdot-âe-
Mauroy, 17, de deux à cinq 

Le but de la'réiniiùn ést U 
liquidation de la société et 
succursale de Paris. 

heures. 
> proposer la mise en 
la suppression de la 

Les gérants, 
Guu.i.or fières et C*. 

STÈ IÎE CRÉDIT COLONIAL 
L'assemblée générale convoquée pour le IL 

juillet courant ne s'éiant pas irouvée en nombre 
suffisant pour délibérer valablement, conformé-
ment a l'ai licle 3 i di s statuts, MM. les actionnai-
res sont le nouvtau convoqués en assemblée gé, 
nérale ordinaire, en exécution de l'article 34, 
pour le jeudi 7 août, pr.ictiain, à deux heures de 
lelevée, au siège de la société, rue Bergère, 14 
à l'eff t : 

L D'm'endre le rapport du conseil d'adminis 
trati -n sur 'a situation des âffair s sociale-. 

2° Dedélilén r sur l'approbation ou le rejet des 
cooipn s. 

3" de (.roeéder à l'élection de deux administra-
teurs. 

Aux t rme? de l'arti de 29 des statuts les ae, 
tionnaires possédant au moins vingt actions ont 
seu!s droit de l'aire partie de l'assemblée. 

Les membres pies<nts délibéreront quelque 
soit leur nombre et celui de leurs ac ions. 

Les caries d'admission délivrées pour la pre-
mière réunion serviront pour la seeonde. 

d» la vie pratique a la ville et à la c impagp^ fft_ 
tenant toutes 1 s notions d'une utilité générale et 
d'une application journalière, et tous les rei »Hi. 
gnémentsusu la en matière de religion et d'édu! 
cation, de légi-lation et d'administration, de Q" 

nances. d'industrie et de co nmerce, d'étroriomil 
domestique, d économie rurale et dVxercic*-». ;-u 
corps et de jeux de-prit, par M. G. B, |, z p. 
h an volume grand 
colonnes. Pi' 
câline. 23 fr. 
el Ce. boulevard St-Germain, 

e grand in-8« de 1«80 pag s à à^" 
rix : broché. 21 fr.; car onné en , 
. 25 e. — A la librairie de L. Harf£* 
var.l Sl.f,p™»;n 77 ap.,,;- -tle 

es piincipaux libraires des départements. 
ls> « t Chtî 

.(()P|(<I •suuisMrçiu fj?? luaanxl xnb nummtx» 
•uw "7 snu] sanoj/ fi UQ xi.nl sas op uoiitM^btim 
t ; | ireuispi.i diu'||a,ix> don 'iiejnid eoiAjàs un au,} 
epuoiniiioorfj os q -OH 'soied 'suajiioo 'soit^M 
s .p djiuao nu erriis ,sa '«luSsuj «»p jud ip,j. 
•SdJprri>'l ap aisn.x SApi 0| ' lUrtiu-issqqeirf 

■m anu vo'1 au voix i «ou xa 

et d<- tous les insectes. Emploi facile Une f(>voJ 
68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons, ' 

NÉVRALGIES 
FAIBLESSES AHTICItlA!. 

RHUMATISMES. 

DOULEURS Yf;^.^ 
FUGE. LÉCIIELUS, rue Lamartine, 3a, à Paris.— {[t 

La publication légale des Actes de Socie'tés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT el le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

en date Tj'.-n acle sous peines prives 
du douze juillet présent mois, 

Parlant celte menti' n : 
« Enregistré a Suint-Denis le vingt et 

un juillet mit huit eeni soixante-deux 

obliger que MM. Pilel aîné el Lidy. el que 
la commandite y demeurerait entièrement 
étrangère. 

Putir extrait : 
Signé PlTF.T aîné. 

—(94311 Signé LIDY. 

I Suivant, acte ?ons s'ïng privé, f.dt don-
A, reelo. eae 1 à folio S», reelo. t-te à l'aris le onze j.iill t courant, enre-

câse 4? reçu clnu franr-s et un franc pour S'S'ré l^diaue du lit, par le receveur, qui 
rt'éciui''. sitîrié liiaudy Lafout, 

Il appert 
Qu'il a été formé une 80 iélé en nom 

collectif, ayanl pour objet l'explod.Uion 
d'une fa braque cl'impressi>.i s surél ffes 
*iie à Saint Uenis, avenue Saint Hemy, 
n. 6, 

Entre MM. : 
Xavie-TURTELIER. demeurant à S.iint-

DMMIS roule de l'iei relilte; 
François^ Joseph NICOLAS, demeurant 

anrwi à Satnl-DèiiK r^e oinpid-e. *s ; 
JiWeph WINTKNBEBGEK , demeurant 

au in 'inc tien, ru,- u , CorWUon. I ; 
Pierre FËLLMANN , ileoM uiant audit 

Smil-Oeftii». place du Marche, 10'; 
J v q les TBITSCII . îleneurant audit 

lieu, 'p ace dit Marché, 10 ; 
Pi-rre WEHEI1 , iie oeiinint à Saint-

iDenis rtie lioberi-Fouloii, 5; 
ÂnTdine SI'KLTZlîN, demeurant au 

ane ae lien, ru • ou Saulger. 2S; 
Louis MAHTI\. deméirant au même 

lieu, pue Saint tleiny, U; 
André WlNrEV'IÎElUiElt. demeurant au 

mf'ine lieu, rue Corllpoise, 75 ; 
T01H loiroioieors sut1 éluffes; 
El Eugène CAQUET, eolori-te. demeu-

rssil à Saint Deuis rue Napol 101. 13 
La durée'le la société est de dix an-

n*..s. à compter du,... juillet présent 
in is. 

LesMgede U soriéM est fixé à Saint-
ï)er;is. avenue Saiie-ltemy, 6. 

(.a r.iisoM sociale sera : TfRTELIËR, 
ÇAQ00? er Ln f nids social te. compose d'une som-
me de cinq mille franc-, fournie par eha-
cun des associés pour une somme de cinq 
cents francs. 

Tous les associés géreront et adminis-
treront L'or fabrique 1 'impressiniis eid-
lec.livenii nl el indoidiiebe nent ; niais la 
signature sociale appartiendra A MM l'ur-
teti r el Cuqu -t. qui ne pourront en faire 
usage qu-- pour les utTairès de la société. 

Pour extrait : 
—(9421) NICOLAS, mandataire. 

Suivant acte passé rt"vanl M' Lavoignat, 
aou-signé. el son collègue, nolaiies à 
Paris I • douze juillet mil huit cent soi-
x jnle-deux. enregistré, 

11 a été formé en're : 
M""- Louise Jemnelp -Pauline FRANCK, 

reinveiVM Andrérjacques HAMELIN. 
Et Ml1* Wilheluihie-Pauline-Cécile HA-

MELIN. célibataire majeure. 
Toutes les deux uég ii-ianles, demeurant 

à Paris, rue Paul-Lelong, 3, 
Assirciées pn nom collectif, seules gé-

rantes responsables. 
Et un eominan litaire dénommé audit 

acte ses héritiers ou ayanls-canse. 
Une soeiélé ayant pour objet la fourni 

tnce de lingerie à l'année et la confection 
id'objels de lingerie et d'habillement. 

r.eile société a sou siège à Paris, rue 
FoTJe-MMcourl, 50. 

Sa durée est, fhée h quinze années, à 
compter du douze juillet mil huit cent 
swrxaiiledeux. 

La raison el la signature sociales sont. : 
I1AMEL1N et (X 

Le commanditaire dénommé audit acte 
a apporté dans ladite société une somme 
<le quinze mille francs qui a élé versée 
an\ gérantes. 

'La société est administrée par M"" veuve 
t.r II11* Hauiel'n, gérantes, investies toutes 
les deux des pouvoirs attachés i leur qua-
lité pour la gestion et l'administration 
des a 'aires sociales. 

M'" veuve, el M"' llamelin ont toutes les 
deux l'a sign ilure sociale, dont elles peu 
vent faire usage séparément, mais seule-
ment pour le affaires de la société ins-
«riies sur \e - rig'stres, à peine de nullité 
et de tous dommages el intérêts 

En cas île dissolution de la société, soit 
à ternie, soit par anticipation: la gérante 
ei»«ierci .e sera de droit liquidairiee. 

Pour extrait ; 
—(9*17) (Signél LAVOIUNAT. 

Suivant acte sous signatures privées, 
faii a Pa.'J» le douze j lilh t mil huit cent 
S iixaiite-dei.'x. enregistré à Ctiarenton le 
vingl-q ialre. 1"'lio :||, reelo, case .3, par 
Duf.nr. quiàrecù' les droits, 

Entre: M. Ct.a les PI TET aidé, négociant, de-
meurant à Paris, r.ie Meslay, 45, 

Et B Fréd rie I.IUY, l.égoennt, de-
vneii ant à Paris, faubourg Sauit-Dems. 

e:i le commanditaire dénommé audil 
acte Les parti s ont déclaré que ledit flnm-
man blaire se relirait d'un commun ac-
cord Oc la s >ci *lé foruiée entre lui el les 
sieurs Pile» et LMy dont le siège est éla 
Jblj à Paris, faulio ng Sainl-Oenis, 24 
•jMOl pour Objet, il partir du premii r 
aW'i! util huit cent sdlxanleel un jusipi'au 
trente el un déce ubre mil huit ceie soi-
xante sept. IVxjdoiedinii d'une .liaison 
de fabrication el vente rie pinceaux el 
brosse^ pour tous les genres »le perr.-lure. 
la commission en tous articles,et l'ex-
ploitation d'une maison de con.ni rce et 
■d'articles divers ii Lio.a (Perron 

Les sieurs Pitet aîné et Lidy ont été 
no . . .ie- liquidateurs 

Il a' élé exprès Ain ni dit qtie la * if e i»o-
ci'dé, à p.rlir du douz-1 joril-d md huil 
cul s..;x.ode-deux, suivrait dAsormais 
son cours eulre MM. Pilel aiué el l.idy 
seuls, eounue associés eu no o c lleetif, 
ju-qu'au Ireule et un déeeioh'e mil n'tltt 
cein Moxaole sepl, èpoq i- ll-ée pour sa 
dorée, el qu'à partir .riu.lit j-oir. douze 
jud'el mil H.lll cent soixaree d.-ux, l.urs 
«•ugage o»'iil> gén-^raleuieol rpi I -ompi -s 
qui seraient soosc.ils s us 1,1 raison s.i 

reçu les droits. 
Il a été for né entre : 
M. Pierre Franç us FRANÇOIS, demeu 

ranl à Paris, rue de l'Eulrepût. 17. 
Et M"- Delphine MARTIN, demeurant à 

Paris, rue de Charonue, passage Josset, 
n. <0. 

Une société en nom collectif pour le 
Commerce de vins en gros el ri jini gros. 

Son si^ge est à Paris, rue de l'Entrepôt, 
n 17 

Sa durée est rte cinq ans qui ont com 
mencé le premier juRlet mil huit cent 
soixante-deux. 

La rai-on sociale est : FRANÇOIS et O. 
M. François aura seul la signature so-

ciale pour 'es besoins de la société, et 
chacun gérera et administrera en com-
mun 

Pour extrait : 
RUELLE. 

—(9432) rue Rocbecliouart, 20. 

Suivant, acte sous signatures privées, 
fait donlile en date du quatorze juillet 
oo'l huit c ni soixante-deux, enregistré ■ ! 
déposé avec rer'onoai saoee d'écriture au 

, rang des minutes de VI Frotié. not dre h 
iMeudon suivant l'aefe. qu'il en a dressé 

le même jour, enregistre. 
Il a élé forjné entre: 
M. Pierre-Hiiaire MALIIARO,négociant, 

demeurant à Pans, boulevard rie Stras-
bourg. 30, 

Et M Marie-Antoine-Henri VIOI.LET, 
f ihricant de, blanc demeurant à Vaines 
(S ine), rue. d s Tredles. 7. 

Une'société commerciale en nom col-
leehf ayant pour objet l'exploitai! n rie 
masses ou matériaux rie craie, la fahri-
calion el le commerce du blanc en pains, 
poudre ou auln inenl 

Li durée rie. la société sera de vingt-
cinq années qui ont commencé à co .rir 
le dix huit juin dernier. 

L" siège social est établi à Paris, boule-
vard rie Strasbourg, Ml 

La rn'gnn et la signature sociales se-
ront : MeLHARD et VIOLLET. 

Chacun des a-sociés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins et affaires de la so-
ciété 

Néanmoins, tons effe's de commerce, 
lettres de change et attires engagements 
rte eel'e nature, n'obligeront la soeiél 
qu'autant qu'ils auront, été souscrits et 
endossés par les deux associés. 

Ces deux signatures seront nécessaires 
également pour toute acquisition rie 
masses et matériaux rte craie.et polirions 
Irailés et marchés qui auraient pour but 
l'exploitation, la fabrication tt le com-
merce dont s'agit. 

Pour extrait. 
Pour M. MALHAltn, 

M. VlOLLET. 
Allg. DE f.AMlLLI, 

| (9436 rue Coq Héron, n. 7. 

Etude de M" TOURNADRE, avocal-agréé. 
Suivant acte sous signalures privées, 

fait triple a aris, le dix-neuf juillet mi 
huit cent soixante-deux, euregistrf, 

Il a été formé entre : 
I- M. Etienne LAPOIITE. chimiste, de-

meurant .à Paris rue du Parc-Royal,*j 
2° M CAllASSUT, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue des Tournclles, 8; 
3" El un commanditaire dénommé au-

dit acte. 
Une société en nom collectif à l'égard 

de M M. Laporle et Cabassuf, 
El en co uoiandile à l'égard du troisiè-

me associé, 
Ayant pour objet l'exploitation com-

merciale et industrielle des procédés bre-
vetés rie M. Laporle,relatifs a l'application 
des huiles pyrogènes ;\ l'éclairage, et de 
tous brevets" d'addition et rie perfection 
nement applicab • s «oit à cet objet, soit 
à l'industrie de l'éclairage. 

La durée de c>-lte société est rie qua-
torze ans et quatre m is, qui oui cooi-
mencé à courir le premier juillet mil huil 
cent soixante-deux, pour Unir le premier 
novembre mil huit cent soixanie--eize. 

La rai-on cl la signature sociales se-
ra it : LAPORTE, CABASSUT et C". 

Les deux associés en nom collectif au 
ronl seuls la signature sociale. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue ries Tournelles. 8. 

M. Cahassut et l'associé commanditaire 
dénommé au -il a^le apporteront par 
molliéS la soeiélé la somme de trente 
nulle francs. 

(•J434) Signé : TOL'RNADRr. 

Art. 2. 
La durée de ladite société sera rie riix 

années consécutives, qui commenceront 
au pre nier janvier pr ebain ( iiil huit 
cent soixanle-lroisi, pour finir au trente 
et un décembre mil huit cent soixante-
douze. 

Ce-délai pourra néanmoins être abré-
gé, et, chacune des parties contractantes 
aura le Iroit de se retirer et de l'aire ces 

durera jusqu'au trente et un décembre , de vins, demeurant à Pari», rue Lafayelte, 
mil huil cent soixanle-six 

La rai-on et la signature sociales se 
ronl: Pïil.ISSIER-RO'lHK et MON I AV. 

Le droit de aérer et d'administrer ap-
partiendra aux. quatre associé*. 

MU. Pélissier-ftnrhe el M inlay auront 
tous deux la sign dure sociale. 

Les engage neiUs souscrits dé cite si-
gnature et dans l'intérêt des affaires de la 

rue 

Suivant acte sons seings privés, bit 
double (1 Paris, en (laie du q atorze juil-
let mil huit cent soixante-deux, enregis-
tré a Paris le vingt-deux juillel même an-
née, 

La société formée sous la raison : Adèle 
BLANDAN et veuve IIEVIROU pour l'ex-
pl dation .l'un lift'el o'euhlé situé rue de 
la Cbaussée-d'Anlint 59, 

A été, dissoute, à partir du q onze avril 
dernier. 

Que M" ' Blan hnet veuve Revirou sont 
seules liquidateurs. 

Paris, le viogl quatre juillet mil huit 
ci ni soixante deux. 

Approuvé bon pour insertion, 
Ve .ve BEVIROO. 

App-ouvé bon pour insertion 
(9420) A. III,A:*DÀN. 

Suivant ac|e rer;u par M- Chandru et 
son i-oliègiie. notaires h Pari- les dix-
neuf el vingt et un juillet mil huil cent 
so'xanle-rteux. enregistré. 

M Louis GUESNIER, négociant, de-
meurant ?i Piris. rue rie Rivoli 16 et 18, 

El M. Narcisse- Victor GUES lE't, lïégO 
ciant, demeurant à Paris, mêim s rue et 
numéros. 

Ont lié. laré ribsnntc. à cooipter du 
quatorze juMIet md huit cent soixante 
deux, la société rie f it existai.t cuire eux 

Sous la raison sociale : GUESNIER frè 
res rd compagnie. 

Pour l'exploitation d'une maison rie 
commerce de nouveautés, siluie à Paris 
rue rie Rivoli, 16 et. is'. 

Et. M Narcisse-Victor Guesnier a et. 
nommé seul liquidateur de ladife soeiélé 

Pour extrait 
(9433) 

aile 
Tout engagement ainsi contracté pour 

autre cause ne lierait que celui des asso-
ciés qui l'aurait souscrit, et. serait nul 
quant à lu société, même à l'égard des 
tiers 

Pour extrait : 
Prci.rssum. 
A. E. HOCHE. 

F, MONTAY. 

(9437) M. HASQUIN. 

ser la soeiélé en prévenant l'autre partie société, seront seuls obligatoires pour 
six mois d'avance et par écrit. 

Le siège de la société sera à Pari 
Sauil-Hoieré. 191 

11 ne pourra être changé que du con-
sentement des deux associée». 

Art. 3 
La raison et la signature sociales se-

ront : Mesdemoiselles GAJOUROIE sieurs. 
Chacune ries deux associées aura la si-

gnature sociale; e.le pourra eu user sé 
parement el sans le concours de sa co-
associée, niais uniquement pour les be-
soins rte la soeiélé 

En conséquence, Ions engagements qui 
seraient contractés par l'une d'elles, mê-
me sous la rai-on et la signature sociales, 
mais [m r faits personnels et non rel-i-
tlfa à la soeiélé n'engageraient pas la sn 
eiélé. sans préjudice du droit qu'audit 
cas aurait l'autre associée rie demander 
la di solution immédiate delà société el 
tons douenages-intérèls 

Pour extrait : 
(9418) Signé : DUPLAN. 

Etude rie M* LiDEN. avoué il Paris, 
boulevard Séliastopol, 41 irivedroilei. 
D'un acte snus signature privée, fait 

do rirle, en riait à Paris du quinze juillet 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

Ent re : 
M. Charles CIIAPUS,fabricanl rie mailie-

ehort. dénie iraul à Paris, passage Saint-
Séliasben, 9, 

El M Augu-te ALAINE, employé de 
commerce, demeurant à Paris, rue de la 
Planchette; 7, 

Il apperl : 
Qu'une société en nom collectif a élé 

for née pour onze années el neuf mois, à 
p.rlir du quinze juillet mil huit cent soi-
xante-deux, entre les susno notés, pour 
l'exploitation .le la fabrique de inailler 
chdrl appartenant ci-devanl à M 1 haï us, 
tous la raison social'. CHAPUSel ALAlNE. 
el que le siège de celle soeiélé a été fixé 
a Paris, passage Saint-Sébastien. 9, cha-
cal des associ'S-.ayant ta,signalurcso 
ciale pour les affaires de la sudélé. 

1 our extrait : 
19439; Signé : LAIÏEN. 

(Signé) CHANDRU. 

Cabinet rte M. DUTRE1H. ancien principal 
clerc de notaire à Paris, rue Ménars 
12. 
Suivant, procès-verbal rte rtétibéralion 

de l'assemblée générale des actionnaire* 
de la société dissoute des Bains de mer 
de Cabowrg-Dives. en daté riu seize juillel 
mil huil cent soixaiile-deux, enregistré à 
Paris le vingt-quatre du même mois, pan 
Letocarrt, qui a n çu les droits, 

Il appert que : 
La démission donnée par M. A. DU 

PERRON, demeurant ;Y Paris, rue de Mé-
nars. 12. <!•• ses fonctions de-liquidateur 
de l-idile soeiélé. a été acceptée. 

El M. Eugène PESSONNEAUX, ancien 
gérant, demeurant à Cahourg (Calvados) 
a été pommé liqui'falenr en son reiiipla 
cernent, avec lotis les droits el pouvoirs 
attachés à cette qualité. 

Pqur faire publier ladite délibération, 
l'assemblée a dnn'né roui, pouvoir au por-
teur d'un exlrait du proses-verbal. 

Pour exlrait : 
(9435) DUTREIir. 

D'un acte passé devant M' Duplan, 
soussigné, el son co lègue, notaires ;j Pa-

ru la quinze juill.-I mil huiï cent suixan-
-d -ux. p illant celle mention : 
Enregistré à Paris, premier bureau, le 

(Hx-sSfit juillet nul bail cent s uxanlc-
eux folio II. ve'So, cases I à 5 reçu 

huit francs quarante) ce,.limes, savoir : 
Socélé. cinq francs; promesse devenir', 
deux fr oies; deux décimes, un franc qua-
rante ceiiliu.es. sign-* Prêcheur. 

Enlre M" ■ LAJOUHOIK. ri-.'iprél nom-
mées, il a élé exirail litleraleaaeul ce qui 
suit : 

Article I ». 
Il eut, par ces prés nies, constitué 

en're : 
M"" Rose-Elisabelh I.AIOURDIE. 
Et Caroline- Elisabeth LAJOURDIE, 

su'.irs. 
foules lieux eoulur ère» en rohes, de-

meurant à Paris, rue Suiul-Hoiinré, 191, 
une soeiélé en no n collée If pour l'ex-
pluilalt.in d'.io l'un is de omnieree .le 
mareliaude* roulueières en roues, é'ahli 
ii Paris, mêmes rue et numéro, et des ac-

Par acle sons seings privés en date s 
Paris du vingl-deux juillet 1. il huit cent 
soixante deux . enrégislré à Paris , le 
ying! trois du même mois. 

f,.' sieur Iqseph MALLHT s'est reliré de 
l'n*sociaiinu en nom collectif, établie rue 
rue aux Fers. 17, 

Sous 'a raison : Aimable SAUSSE 
ROUSSE el C'". 

Pour la v-nie du café et aulres objets 
de eoosoo.ioalion. 

M. M..bel abandonne ses droits dans la 
soeiélé à son c.,-associé moyennant un 
PriX. . 

M. Sansserousse reste seul chargé de la 
maison rie eoTumereè, 

Paris, le 24 juillet, 
Pour Aimable SAUSSEROUSSE, 

TH. MABELAISE, 

(9428) rue S«u.l-IK.poré, 141. 

«•iale : Plïtl" a£»ê et LIUV, ne pourraient . cessoires dudd fonds. 

Cabinet rie M A. DURANT RADIGUET, 
avocat, rue Saiol-Fiacre, 7. 

SuivaitI acte sons signalures privées, 
fart double '. Paris le quatorze juillet mu 
huit cent soixante-deux. eu.egislré, 

, M. Jo.-eeh-François IEI.ISSIEI1. néoo-
ciant, el M™- Armand. Epahe HOCHE, 
son épouse, qu'il a autorisée, li.-meuraiil 
Bel semble a P ri •. rue rie Cléry, s 

El M Foi. lon-Malhias MONTAT, négn-
eianl. il M"" Marie Olezia H VSQUIV, s >n 
épousa, q .'il a autorisée, de ueorant en-
semble à Lille, rue • sij'ieraioi-e. 59, 

O I formé en're eux on- socjéjé de 
couuneree en iioni collectif dont le siège 
sera il Paris, rue rie Cléry. 8. et qui auia 
pour objet |e coaimerce'de la lingerie cl 
des modes, 

l>Me s..eislé e iin'iieuc ra le premier 
janvier mil huit cent soixante trois et ede 

Suivant ncie sons signalures privées, 
fait triple à Paris, le quatorze juillel uni 
huil cenl S'jixaute deux, enregislr ', 

M Oiiésime GAGXET. négociant, de-
meurant à caris r e de la Victoire. 94 ; 

M. Alphonse MALHERBE, négociant, 
dcuieu.au à Paris rue Monimarire, lit, 

El >t. AukiJie GDLFIE11 négociant, de-
m.Mirant < Paris, rue Monlui irtre. 126. 

Ont déclaré diss ai Ire d'un eo.i.mun 
accord, i lister .lu premii r ju liel ...il huit 
cul solxahle d ux, la soeiélé Jeu nom 
eolte.clif q ii existait enlre e ix, sous Li 
r.dson : GAGNET frère* el, C", pour le 
eo .iiperce de commission, d'achat et te 
veine l'elolfes de soie nouveaqtés el ail-
le s arli lus se rattachant à cO genre 
d'affairOs, Jl d .ni le siège était à Paris, 
rue Montmartre, 126, avec succursale il 
Lyon, rue des Deux-Angles,II. 

Cette société q ii devait durer ju-qu'au 
premier juillel mil huit cent soixante-
nuit, avait élé constituée aux termes 
d'un a. te sous signalures privées, en dale 
à Paris, duvingi septembre md nuit cent 
cinquante-six, enrégislré et publié sui-
vant ta loi. 

M. Gagimt a élé nommé liquidateur de 
la soci 'té riissoule, et il aura Ions les pou-
voirs les plus étendus à cet effet, notain-
uienl ceux de recevoir loules sommes, 
donner loules quittances vendre toutes 
marchandises, céder et résilier Ions baux 
el location», transiger, compromettre, 
faire loules remises, donner mainlevée 
et consentir la radiation lolaleou parljel 
le de loules inscriptions, soit avant soit 
après paiement, et faire tout ce qui sera 
utile. 

Pour extrait : 
O. GAGNET, 
A. MALHERBE, 

(9t38) Aug. GOLFîEa. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

4vis. 
Les créanciers peuvent prendre gratul 

lemeiil au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui le» concer-
nent, les samedis, de dix à quaire heures 

Faillites. 

DfiCLARATK.XS l.E FXII.LITKS. 

Jugements du 24 JUILLET *t61, qui dé 
tiire'tl ta 'aillât ouverte et en fixe provi-

soirement l'ouverture nudit jour : 
Du sieur BUi.ARD (Pierre-Stanislas), 

nég. en vins, demeurant à P.ris. grande 
rue rie La Chapelle, 69 ; nomme M. Bon-
lauli juge-cginmissafre, el M. Chevallier, 
rue Berlin-Poires, 9, syndic provisoire 
(N° 413 du gr.i. 

Du sieur PEFONTAINE (François Ama-
hie:, tenant nôlel garni et débit de vins, 
leuieuraçil H ..ris la.ul- vard Mazas. Sn j 
nomme M. IPhert jugc-comuiissaire, .q 
M. Piliet. rue Rivoli. 69, syndic provisoire 
N" 416 du gr 1. 

Du sieur UERNAUX (Airred). ent. de 
.» iut'.res, demeurant à Asnières. grande 

, 30; iioinin" M. Delessert juge-com-
missaire, et M. H;i'aen, rue rie Lancry, 9, 
syndic pn.visohï IN 417 du gr.). 

Du sieur LEMOINE neveu (Hippolvle , 
m I celTuycU', denieur.ini 4 Sainl-Denis, 
iven.ie de" Paris, lit ; nomme M. Duiponi 

juge-eo nmis**aire. et M Normand, place 
Suint-A idié-des-Arts, 22, syndic provi-
soire iN" 418 du gr.l. 

Du sieur BLIN iPoly lore\ mil de vins, 
d'-me iraul à P«i», rue d'Anjou, au Mu-
ais, s .q rue Saint Lazare. Is ; nom 1 n 

M. Ileb -ri j'ige eouimissài'e. el M. 1 ram-
|iel, rue Sainl-llaïc, 6, svndic provisoire 
|N" 419 du gr... 

Du sieur PLANTADE Uean Louis), md 

H7 bis; nomme M. Delessert juge-com 
missaire, et M. Moocbarville, rue de Pro- 74 du gr.i 
venee, 52, syndic provisoire (N" 420 du 
greffe). 

Antoine, 20, ayant uns magasin h Brunoy . 
Seirie-et-Oisej, le I" août, à 10 heures (N» j 

CLOTUItl DES OPÉRATIOSI 

milR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KAX'EUS Iflominiqne), md co-
quetiër, impas-e Boulon n. 12. rue ries 
dharoohnierS St Antoine n. 18 et 20, le 2 
août, à 12 lieues 'i lit do gr.i; 

Ou su'.n Bl ON ELLE lAlfred-Antnine), 
limonadier, Grande-ftue, 2, Balignullcs, 
le 2 uoùl, a 9 heur s |N" 39J du gr.i; 

Ou *leu. ROSSIGNOL (Frè léric. Alexi*l. 
nul de vins traiteur cl loge r. boulevard 
rie la Bulle Chaumont, 64, le 2 auilt, à II 
h. 11. es IN' 405 du gr.i; 

Du sieur LEMOINE neveu illippolyte), 
md corrovor h St-Oeiiis. avenue de Pa-
ris, IH, ïe 30 juillet, à 9 heures IN» 418 
du gr.l; 

Du sieur JOIGNIOT (Adolphe Théortn-
rei. f br. rie lir nzes. rue Si-Louis, 88. au 
Marais, ie 2 août, a I heure iiV 359 du 
gr.l; 

Du sieur JOUVANTE ( Ernest Pierre ), 
nég. en vins, rue de Richelieu . 60, le I" 
août, à 4 heure 3'.'6 du gr.l; 

De la société F lUhE el flËSBUT>SONS, 
oel* rie rioiivt aulés. rue rlu Sentier, n. 6. 
composée de Gustave Faure 't Augusie 
Desbirissons, le 9 août, à 9 heures (N- 393 
du gr.l; 

Du sieur MARTIN PETIT <J"an Papti*te). 
méeanîcii 11. rue SI Maur Po incourt, 43, 
le 2 aoûl, à 2 h. ure» iN" 401 du gr.l. 

four assister a l'assemblée dam laquelle 
U. le jtuie-eammiismrt doit le.\ consulter, 
t ml sur lu compn.iii.inrt de l'élut de. créan-
ciers présumés que sur la ninnuiution de 
nouveaux syndics. 

Les liers-porleurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'élunl pas connus sont 
priés rie reioellre au greffe leurs arires-
ses. afin d'être Convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

eKOlXJCTlON DE TlTHl.8. 

Sont invites a produire, dans te délai de 
viuyl )ours. a date,' de ce l<>ui, leurs titres 
de créances, acconipcupié. d'un bordereau 
s<n papier litidn e, indicalil des sommes à 
réclamer, ,U,U. le» créanciers : 

Du ne... ROV (P osper-François), limo-
nadier, Fauootirg Montuiarlre, 4. eiitr-
ies mains de M. Qualreu èr e, quai ces 
Grarnls^iugusliu-, 51, syndic de lu fail-
lite N» 23J riu gr ; 

on sie.ni LANQUETOT (Eugène), né 
en vins à M nirouge. Grande Hue, n. 60. 
< litre Ls mains de M Q .utremère quai 
des Grau le Augusiins, 53, sviiUie delà 
ladi te |N 242 du gr 1; 

Ou -leur iUUKT-CHAMBOR (los ph An 
gu te-M -rie . fibi. d'apparrilS de chaut 
i'ug", rue du Champ le-Mars, 15. 11 ac-
tuellement rue 01 e.hrlle. SI Germain, 2'i8. 
entre les mains de M. Qualremère. quai 
des Grands Angustins, 55, synuic de la 
faillite 'N-154 du gr.l; 

Du stem MOLI.EVFAUX l Théodore 
François), nég. en chocolat», chaussée riu 
Mjtine, IÏS- entre les inaips de M. LaoïOU-
renx, quai Lopelletier, 11. 8, syndic de la 
faillite |M° 30)-in gr.l; 

Du sieur V1AL iJean-Piiilippe), fahric. 
d'appareils à gaz, rue de Lancry, 51. en 
tre les mains île M. Qualremère, qu'ai de:. 
Grands-AuguslinS,SS, syndic rie la faillite 
|.V' 252 du gr.l; 

Du sieur FISCH (Nicolas), fahr. rte 1UK: 
ternes à réit cleurs à gaz, rue St-Sébas-
lien, n. 39, entre les mains rie M. Lamou-
r..ux, quai Lepeltetier, n. s, syndic du la 
faillite uN" 291 du gr.i; 

Du sieur GAUTHIER ( Jean-Baptiste ), 
fahr. de chaussures, rue Ge. ffrov-Lange-
vin,7, entre hs mains rie M. Chevallier, 
rue Berlin-Po réc, 9, syndic, de lu faillite 
(N" 31$ du gr.l, 

Pour, en conformité de l'article 488 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à I'- dmission des créances, qui 
commenceront intmétliaiement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invités ri se rendre uu Tribunal dt 

cammeree de Paris suite des assembtééi 
des faillites, les créanciers : 

AFHIIX|A LIONS. 

Do sieur PBEIS-* iJean Davi b, Inu»ur 
de voilures, roc St Jean. IOr47«arriin 
dtssemëht), le 2 août, à t-heure (N» 6 du 
tir.); 

r.i, sieur FEItRER iPlerre)„ f.ibr. de 
gaî'ierie. rue ou Poneeau, 6, le 2 aoùl, à 
I lu ure | N» I9's5:l du gr. ; 

Do sieur AUHIKL (Guillaume), Tubr. de 
cartonnages, rue des FonUines-riu-Tem-
ple, 2.1, le 2 aoùl, a I heure (N« 2.7 uu 
**•)! 

Du sieur DODON lAlpbonse), droguiste , 
rue ries Singe*, 3. lu 30 juillet, à I lu ure 
N* i»636 riu gr.i; 

Du sieur GAKNIER jeune (P'erre-I.onis 
plictrn. iue Méi.ibiK niant. 114, impasse 

Go ielet, n. '3, le 30 juillet, à I heure oN 
l9iîS du gr ; 

lui «leur MARCHAND ICharlesl, bourre, 
licr-se ber. avenue rie Cheny, u, 3 le 31 
juillet à 9 heures IN* 3 du gr. ; 

On sieur slBoUPPE (Louis Antoine), 
boulanger, rue Uacie-Sluarl, n. 3 le t" 
ur ûl, à 9 heures M-186 illgr.i; 

Du sieur Al RÉ iHunoréi, nH!, apprê 
t-or. rue Point l'-
heure* .N» 199 

Du 

Du sieur CAI.ON, négoc., rue Sl-I.ouis, ' Un mois après In date de ce. (, I 
40. Kui' .nolbs, le f août, à I heure (N- çtmen s, chaque creunrier re„ire dZ i 

. l'exercice de ses drnir contre 1» tnt.u m ' 

nr.iè.e, 27, le 1" agui â 9 
1 du gr.l; 

. sieur HERSON Charte» Hmél mri 
Je vin* rue de 1., Roqu lté (6 
h t, a 9 heures i\'° ians4 du gr, 

Du simir ADNiT 
limonadier, fuiliourj Poissonnière 1 , 
si juiltot. à II heures s-Z Jr ■ 

ou «leur GAUTHIER (Pierre Antoine) 
md de vins en gros, rue StMcolas Suilit 

19828 du gr.); I 
Oo sieiir BRÉABD lEdmel. entrepr. rie \ 

chvirpentis. rue xiérelmonUnl, tis, le 2 

aoùl, r. 1) heures (N- 93 du gr.l; 
on sieur SALOMON iLyon Samuel dd 

Lion), 1111 lai!'e..r, rue de Rivoli, 40, le 2 
août, à 9 heuns i;>« l"6 riu gr 1; ( 

Du sieur MASSON iLonis Casimir-Sta-, 
uisl.isj, imi riineur sur étoffes, i> SI De-
nis, rue ri'Aubervilliers, t, le 2 août, à 9 
heures (N" S29 du gr.); 

Du sieur GISCLO^ iJran-Artolphei, md ! 
devinsr staurateur, boulevard di s Rali 
anoll s, 74, le 31 juillet, à 10 heures (N* 
207 du gr.i; 

Du sieur BEK (Jacques-Frédéricl, cor-
royeur. rue, oc ta G.an le-Truaiidei'ie, le 
l" août, à 10 heu.es |N 436 du gr.l. 

Poar être procède, sous la présidence de 
U. le ime-ctimmUssaire, aux vérification e< 
aUlrmatmn de leurs créances. 

NOTA. Il esl nécessaire que les créan-
ciers convoqi és pour les vérification el 
alllrmation de leurs créances reinetleol 
préalabluuieut leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

De, la société de lait ayant existé entre 
la daine veuve MAI.LBT cl 1" sieur LA-
CROIX loêsiiée-Séraphine Innocent, veu-
ve rie, Jean Pierre. Xavier, et Jean-Piei re). 
fahl ic. rie corsets, sons la raison veuve 
Molle!, roc Mont, entre, 3), ci devant, 
netuciletnenl à Vaines, rue ne Panama, 
6, le 3i juillet, à II heure* |N- 18668 du 
gr.l; 

Du sieur DEI10KUF (Henri-Joseph), m l 
rie vins Irait'u.-. rue C» ni. 20,le l" aoûl. 
à I heure |N° 199'5 du gr.); 

Du sieur BAll.l.V iJulcs-Césur), rahr. rte 
manches de parapluies, rue de Puleslro 
et cour de la tr mié, 15 et 21, lu faoùl, 
à 9 he. res (x I9SS5 lu gr.i; 

Du sieur I.FBOSV'Ë jeune (Françoisi, 
aile, md devins traibur rue rleCn.ren-
lon, 1 et J, Bercv. elaelioll, m ntà Ra-
gnolel. rue .'C* Fontaines-Bruyères, u, le 
l" aoùl, à 10 heures pN' 19630 du gr.l; 

Do «îeui LACROIX Jean-Pi rre), fahr. 
de buse-, rue Montmartre, 33, le 31 juil-
let, à II heures .N 1x961 du gr.i; 

Ou sieur FASQUFL (Louis-H*nryl, li-
monadier, rue Montmartre, n. 107, le !'• 
août, a I heure (N€ 1898,7 du gr.l; 

De la société en commandite. RKLCQUBT 
. I C". nég. en p..reel.eues. rue Boerox, 
•Ji.rioni Doaiinique B. leourl esl g raol. 
le l" août, à |o heures |N" I9«92 du gr.); 

ou slein VÉHÈVIE (Anloihei, nég en 
arlieh's rie eaouichouc. ru VI. si,ly. 69, le 
2 août, à 9 heure- (N° I9S0I du gr.|; 

Du sieur CORRIN aîné (François-Nico 
•as), md rte confeclions pour bomuns, 
rue de Paris-Relleville, 83, le I" aoûl, à 9 
heures (N- 19976 du gr.l; 

Du sieur I.1NAR!) (Erinir-Augnste1. pro-
priétaire de lavoir, rue de Marseille, 10, 
La Villelte. lu I" août, à 40 heures (N" 
19871 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'élai de la faillite et délibérer sur la for 
m ition du concordat, ou. s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immCiisatunuil consultés, 
t ait sur les faits dç la gestion que sur l'u-
tilité da maintien ou au remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et aIDrmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
ries syndics et riu projet de concordat 

Messieurs les créanciers riu sieur MA-
DROUX (Louisl, md de vins traiteur, te-
nant maisiin meublée, boulevard Roche-
chouart, 24, sont invités 4 se rendre le 2 
août, à.9 heures pré uses, uu Tribu-
nal de commerce, saiie des assemblées 
îles créanciers, pour entendre le rapport 
les svndios sur l'élai de la faillite, el dé-
libérer sur la formation rlu concordat 
ou, s'il y a lieu, s'enleudre déclarer 
étal d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant sui 
te* faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

H ne sera admis que les créancier» vé 
rifiés et aillrmés ou qui se seront l'ail re-
lever r|e la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe commiinn-aiion du rappori 
l»s syndics (N-19987 du gr.,'. 

CONCORDAT APRES AHANDON D'ACTIF 
MBDUITItM DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon*' pur 
la soeiélé LAIHSLAS. PAUL et O, fahric. 
d" lalilellerie et ébénidi rie r..e Pnric-
fo;n, H; . omp'-sée de Ladblas, Paul e| 
r'.'..n caramaiirjjtaiee,étant lermipée, MM. 
le- créanciers sonl Invites à se reinln le 
I" août, à I heure très prfrlse, au Tri-
biiual de commerce,, «aile des assem 
blées des faillites, pour, c.onlorméuienl 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera renrh. 
par les svnriies, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge rie 
leur* fonctions. 

NOTA. Les créanciers el le failli peuxenl 
prendre au grell'e communies 

l'txercke de ses droit- contre le failli. 
Du 24 juillet. 

Du sieur ZURCHER iFrnneois-Fffiji 
lanc reélaurateur ™< *«< 
ris, rue du 
greffe] ; 

| Du 
, rue 

Du sieur FONTEBBIDE. néguciai.làF* ! 
l ris. rue de Tounion, 7 (N- 2s3 du gr.); f 

Du sieur CAMUS, négociant îi Par».™, 
ries Haies, 57, à Charonue (N- I949îiii 
greffei ; 

leur P1ROT-ME1SSONNIER, nfe.,, 
4 Paris Baligiudles, rue des Da-

nt ri'allïure». i'iOl 
Hazard-Richelieu, 6 (.V 3idi[| 

1 sieur HACKENRERGER, négociant 
Miromesnil. 51 ,N 170 du gr..;1 "i ' 

Du 
en fés. 
nies, 15 (N 19894 du : 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET C0N0ITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEMOLON. 
Jugement du Tribunal de eomnierreili 

la Seine, du 18 juillet ix«2, lequel luum. 
jogue le concordai passé Ie2juiilel l«6i, 
enlre le sieur DEMOLON iieg enphS 
pliâtes, rue d'Amsterdam, 39, el ses criai' 
ciers. 

Condibons sommaires. 
Bemise de 70 p. 100. 
Li s 30 p. 100 non remis, payables toi 

les quaire mois. l'ho'iiulogati.n,(«j 
les soins de M. Trille iN- 18777 du gr.). 

Concordat soeiélé LEBLANC et 
LEMPEREUR. 

Jugement riu Tribunal rie eonraerccdi 
la Seine, riu 46 juin tsr.2. lequel 'omo-
logne le concordat passé le 30 niai 4862, 
entra les rré.11:ciers de la -nciélé LE-
' LANC el (.EMPEREUR, avant IXMII-oljet 
I l fabrication des tissus, rue Richer.if, 
et lesriits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat 
Obligation, en outre, de payer 21 (r. 

pour 100 en Iro's ans. par riiviUeudM ♦ 
ga ix de 4 p. IQOde six en six mois, * 
l'puinofogàllon. 

M Lefrançois mainlenu syndic |Ï 
I9H6 du gr.). 

TRIBUNAL DE r OMMERCE DE LIMOGES,. 

Jugement du Tribunal de rnmmrr'î* 
Limoges, du 2 juill, t 1862, qui dé'liltBS 
étal de faillite' ouverte le si'-iir Ri» 
SON lAugusle). négociant, deiiieiiranlII 
Eymouliers iHaute- Vienne). préi'é'l» 
menl négociant h Paris, rue Sainl-V» 
tor, 96 ; nomme M. Couty, agréé, syntli 
provisoire. 

ASSEMRLFES OU 26 JUILLET 1862. 
NEUF HEURES : Hubert. synd.-Delïol,* 

—Laëh. id.-Dame Delùc. 
id.—Schmilt clôt 

-p. I.inat 
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71 
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80] 
tai 
i" 
ira 
IT 
mi 
qu 

.... — Davillé nu.it-1 
Bordé, décédé, id.—Tribuut. iiL-ft» 
Alègre, id. — L»v. rrière, iai.—Surd, m 
— Guyard el Desiar lins. iil.-Du"" 
père, conc—Deramps, id. . 

UNE HEURE : Veuve Faverie. svnd.-ef 
ouvert. — Denis, id. — Levreux, cl» j 
Gagnant, id. 

VENTES MOBILIERES' ofl 

omple et rappori de» 
tugr.). 

on rie 
yudics(N« 1S759 

le 31 jud 

lAiplionsc Charles). 

RÉPAItTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur CRIGNOv, négociant. rue NoUe-
Duoie-de-Nazureih. 12. peuvenl se pré-
seiiler chez M. Qualremère, yndie. quai 
des Grand* Augusiins. 5.V nuur.U.uAer 
un .Iiv,,le.ole.le3lr.23e.pour 100 „„V-
que reparution (N- 8399 du gr., anc.Toij'. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE iDSTlCJ 
Le Sfl juillet. I 

Rue du Faubourg-Monhnarlre,!'' 
oonsis.ani en : • , Jl 

5109—Bureau, presse 4 copier, fai'';' 
divan, guéridon, rideaux, glaces,eit | 

Le 26 juillet. „ i ,. 
En l'bûlel des Commissaires- r*"l <J" 

rue Russiiii, 6.. _ t]il| ht 
i,i» 5096— Rillurri et, ses accëssoirrt 

buffet, verres, fasse* el soiicoupeji 
5097— Coipuiode. labiés, ariuo.ife.-.c''^' pa 

eo,.(ié a 4 roues, cheval, l arnai«.t'J 
SOlW-Bûffet. lubie, cnmino.e, '«ff 

tapis, gravures, globe, l'onlaiStVAl 
Bue Grange aux Be.t s. ». M, 

SlWa-Comploir, table chaises. V'ui!fi 

glaces, lampes, el autres objets-
Boulevard Mazas, 5". ^ 

5100- Compl. ir. ni".*ures, cas»!*"" 
banqueiles, glaces, bouteille»,"" I 

R .e ries Qualn-Fils. 4. J 
5101— Glace, tibt.-s. chaises, niotil" 

trées, iiislrmnenls de 11 ia tiiiiinatn.^ 
Le 27 juillet. I 

fin 

mi 

'4' 
trç 
sei 
«e 
li 

bi 
Place publique de McmWiMu, ff| 

Î-BUP au, secrétaire, «ables, w»T| 
eaux-de vie, cnairelle. 

5102 
vins, .. 

Place publique de )»m^ 
H03-Tal.les, chaises, buffet», W» 

gravures, pendules, etc. 
Sur la pla. e d'Aubervillif"-^ 

SI04-Forge, enclume, elau.. « 
uuule, horloge, cl autres o r'»-, ,ii 

A Champigny. Gr..ode-Rue '''' M 
5103-Arnioiri s, lablas. rbatses,W"Il 

commode, uslcnsiies de n.eri^f .ft/. 
Place publique de Cbcliy-l» » ^il 

5106-Table, hulfel, bu,eau, cl 
— Mu cl due à vai eu. élaux,*'* 

le Coloin w 
armoire, lal>lc>'la 

de 

St 
se 
e) 
ac 
Pli 
so 
ell 
api 
COI 

Place publique de ÇoloBWj 
5017-Bnffet. armoire, lu1»1",'-;,, 

teuils. chaises, el a 1res «"'J11 :> 
Place publique de 

5110—Bureau, labiés, cha'srs, r 
laites, baicnle.-, charbons, 

Le 29 ju llet pri,(fl 
En l'hôtel des Oui.uis-au-es-

rue R s'smi. »•. ^ 
3(08—Feuille* de lin 

secréiaire, armoirt 
srdo'sesj 

L'uu de* wera.nl*. 

Enregistré à Paris, le 
Juillet 1862. F» 

Reçu deux francs quarante centimes. 
IMPR1MKR1B DB \, (HlVtlT, BI1K NKlIVK-nES-MATHUlUKS 18. 

Certifie l'insertion sous le n° 
Pour légalisation de la sigimiore A. oo*"*' 

Le rrjnér»! <\ij g- arrondissement. 
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